
Liberté + Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU NORD 

DIRECTION DES POLITIQUES PUBLIQUES 

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSEES 

POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Réf. DIPP-BICPE/ 2009/0606- AC Arrêté préfectoral accordant: à Société LIDL l'autorisation 
d'exploiter un entrepôt logistique d'un volume disponible 
maximal de 410 000 m3 dans lequel sera stockée une 
quantité maximale de 22 000 tonnes de produits 
combustibles à SAILLY-LEZ-CAMBRAI 

Le préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

préfet du Nord : 

officier de l'ordre national de la légion d'honneur 

commandeur de l'ordre national du mérite 

VU le code de l'environnement, notamment l'article R 512-25 : 

VU la demande présentée par Société LIDL - siège social : 35, rue Charles Péguy 67200 STRASBOURG 
(HAUTEPIERRE) - en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter un entrepôt logistique d'un‘volume disponible maximal de 410 000 
m3 dans lequel. sera stockée une quantité maximale de 22 000 tonnes de produits combustibles à SAILLY-LEZ-CAMBRAI ; 

VU le dossier produit à l'appui de cette demande : 

VU l'arrêté préfectoral en date du 15 mai 2009 ordonnant l'ouverture d’une enquête publique du 16 juin 2009 au 16 
juillet 2009 inclus ; 

VU le procès-verbal d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur ; 

VU l'avis de Monsieur le sous-préfet de Cambrai du 24 août 2009 : 

VU l'avis des conseils municipaux de Sailly-lez-Cambrai du 16 juillet 2009 et de 
Tilloy-tez-Cambrai le 17 juin 2009 ;  : 

VU f'avis de Monsieur le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales du 7 juillet 2009 ; 

VU avis de Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours du 15 juin 2009 ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle du 16 juin 
2009 ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental de l'équipement du 29 juin 2009 ;  



Vu l'avis de Monsieur le Chef du Service Navigation du Nord du 28 mai 2009 ; 

VU l'avis de Monsieur ie Directeur Départemental de FAgriculture et de la Forêt du 16 juin 2009 ; 

- VU le-rapport :et les’ conclusions de Monsieur le directeur régionat de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement du:16 décembre 2009 et reçu en Préfecture du Nord le 30 décembre 2009 ; 

VU l'avis émis par le-conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du Nord 
lors de sa séance du 19 janvier 2010 ; 

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRETE 

     



  

  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS 
GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION | 

La société LIDL, ci-après dénommée l'exploitant, dont le siège social est situé 35; rue Charles Péguy à : 
Stasbourg Hautepierre (67200), est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à 
exploiter sur le territoire de les communes de Saïly-lez-Cambrai et Sancourt (Parc Actipôle de l'A2), à exploiter 
les installations détaillées dans tes articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE € OU SOUMISES A 
DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités : 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenciature, sont de nature par. leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers où inconvénients. de cette 
installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations : 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

Rubrique! AS, Libellé de la rubrique (activité) Nature de Critère de Seuil du Volume autorisé 
AD, l'installation | classement | critère NC 

1510-1 Entrepôts couverts  (sockage delEntrepôtcouvert| Volume de |50 000 m° 
matières, produits ou substances l'entrepôt Entrepôt couvert ge volume! 
combustibles en quantité supérieure à l utile 410.000 m° pour lel' 
500 t) à l'exclusion des dépôts utilisés au et stockage de 22 000 tonnes! . 
stockage de catégories de matières, de marchandises diverses 

produits ou substances relevant par ailleurs Quantité de }500 tonnes combustibles, 
de la nomenclature, des bâtiments destinés matières, 
exclusivement au remisage de véhicules à produits ou 
moteur et de leur remorque et des substances 
établissements recevant du public. combustibles               
  

   



  

  

  

      

Rubrique| AS, Libellé de la rubrique {activité} Nature de Critère de | Seuil du Voiume autorisé 
AD, Vinstallation | classement | critère 
NC ‘ 

1136-B-c| D. Ammoniac (emploi ou stockage de l'} Fluide de quantité totale] 150kg [Quantité d'ammoniac de 
° : réfrigération | susceptible 1 250 kg 

A. - Stockage: d'être 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
présente dans l'installation étant: l'installation 
1. En récipients de capacité unitaire 

Supérieure à 50 kg : 

a} supérieure ou égale à 200 t 
b) supérieure ou égale à 150 kg, mais 

inférieure à 200 t 

2. En récipients de capacité unitaire 

inférieure ou égale à 50 kg : 
a} supérieure ou égale à 200 t 
b) supérieure ou égale à 5 t, mais | 
inférieure à 200 t : Î 

c) supérieure ou égale à 150 kg, mais j 
inférieure à 5 t 

8. - Emploi: 

La quantité totale. susceptible d'être 
présente dans l'installation étant: 
a} supérieure ou égale à 200 t Î 
b) supérieure à 1,5 t mais inférieure à 200 

t. 

c) supérieure ou égale à 150 kg, mais 
inférieure ou égale à 1,5t 

4434-1b | DC |Liquides inflammabies (installation del Unité de débit 1m%h Distribution de carburant de 
_ remplissage ou:de distribution) distribution maximum débit unitaire 5 m°/h 

© ° - -.de liquides |équivalent de! ISoit une Capacité de 
‘)._ installations: de. chargement. del inflammables | l'installation idistribution équivalente de 1 

véhicules citernes, de remplissage de ImŸh 
récipients mobiles ou des réservoirs 
des véhicules à moteur, le débit 
maximum équivalent de l'installation, 

pour lies liquides: inflammabies de la 
catégorie de référence (coefficient 1) 
étant : 

a) supérieure ou égal à 20 m°/h : A 
b} supérieure ou égal à 1 m/h, mais 

inférieur à 20 m°/h : DC 

2} installations de chargement ou. de 
déchargement desservant un dépôt de 
liquides inflammables soumis à 
autorisation : À 

1530-2 | D Bois, papier, -carton ou : matériaux] Stockage de -Volume 20000 m° |Stockage de palettes de bois 
combustibles analogues (dépôts de) bois, papier, stocké et d'emballages cartons 

‘ carton Volume de 6 250 m° 
La quantité stockée étant : {cartons 250 m° / palettes 
1} supérieure à 20 000 m°: A bois : 6 000 m°). 
2) supérieure à 1 000 m°, mais inférieure 

ou égale à 20000m : D                



  Rubrique| AS, Libellé de la rubrique (activité) Nature de Critère de | Seuil du Volume autorisé 

  

  

AD, linstallation | classement | critère. 

2255-3 D jAlcooïs de bouche d'origine agricole, Stockage quantité 50m° jAu maximum 300 palettes 
eaux-de-vie et liqueurs (stockage des) : d'alcool de stockée de |. d'alcool e bouche de plus de 
Lorsque la quantité stockée de produits dont bouche produits dont É 40°, soit 200 tonnes (670 kg 
le titre alcoolmétrique volumique est le titre de marchandises pari 
supérieur à 40%, susceptible d'être alcooïmétriqu palettes) de densgité 0.8 
présente est : e volumique (éthanoi) 
1. supérieure ou égale à 50 000 t : AS est supérieur - 
2. supérieure où égale à 500 m°: A à 40% Soit un stockage de 200 
3. supérieure ou égale à 50 m°:D : / tonnes représentant 160 m° 

2910-A-2|) D Combustion: installation consommant] Chaudières, Puissance 2MW Les installations de! 
exclusivement, seul ou en mélange, du gaz groupe thermique combustion sont : 
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du] électrogène et | maximale 1 chaudière alimentée au gaz 
foul domestique, du charbon, des fiouls| motopompe naturel et de puissance] 
lourds ou de la biomasse... unitaire. 1.6MW pour la 

*. - [production d'eau chaude et lef * 
chauffage 
î “groupe électrogène. del 
secours (alimentée ne fioul 
domestique de puissance 
800 KVA soit 720 KW 
1. motopompe - dieset du 

système de sprinklage del 
180 KW 
Toutes ces installations sont] 
indépendantes. 
La puissance thermique 
totale est de 2.5 mW 

  

  
2920-1b | DC |Réfrigération ou compression|Installation de] Puissance 20kW 3 groupes froids fonctionnant 

(installations de) fonctionnant à  desréfrigération totale à Fammoniac 
pressions effectives supérieures à 10° Pa, absorbée : Puissance totale absorbée] 

de 275 kW 
1. comprimant ou utilisant. des fluides 

inflammables ou toxiques, la puissance 
absorbée étant : 

ä) supérieure à 300 kW : A 

b) supérieure à 20 KW, mais inférieure ou 
égale à 300 kW : DC 

2. dans tous les autres cas : 
a) supérieure à 500 kW: À 
b) supérieure à 50 kW, mais inférieure ou 

égale à 500 KW : DC 

  2920-2b | D Installation de compression fonctionnant älGroupes froid | Puissance 50KkW 3 groupes froids 
des pressions supérieures à 10° Pa, et del absorbée fonctionnant au CO::de 
utilisant des fluides ininflammables ou non|Cjimatisation puissance totale 
toxiques ' absorbée 60 kW 
b) Supérieure à 50 KW, mais inférieure ou É ‘ installations de 
égaie à 500 kW : . climatisation de 

bureaux : puissance 
totale absorbée 40 kW 

Soit une puissance total 
absorbée de 100 kW               

    
 



  

  

  

  

  

              

Rubrique |: AS, | :. Libellé-de la rubrique (activité) Nature de Critère de | Seuil du Volume autorisé 
AD, ‘ : l'installation | classement | critère 
NC : 

2921-2 : D Refroidissement par dispersion d'eau) Installation de. :Puissance Circuit |2 tours aéro-réfrigérante à 
-idans un flux-d'air (Installations de}: . jrefroidissement| thermique ! fermé circuit primaire fermé: 

: évacuée 
1. Lorsque l'installation n'est pas du type 

« circuit primaire fermé » : ! 
a) La, puissance thermique : évacuée 

maximale étant supérieure ou égaie à 

2000 KW 

b)La puissance thermique  évacuée 
maximale étant inférieure à 2000 KW 

2. Lorsque l'installation est du type 
« circuit primaire fermé » ! 

Nota — Une installation est de type « circuit! 
primaire fermé » lorsque l'eau dispersée] | 
dans l'air refroidit un fluide au travers d'un! ‘ | i 
ou de plusieurs échangeurs thermiques ° 
étanches situés à l'intérieur de la tour de 
refroidissement ou accolés à celle-ci : tout 
contact direct est rendu impossible entre | 

l'eau dispersée dans la tour et le fluide | 
traversant le ou. les  échangeurs 
thermiques. 

‘2925 D. jAtelier de charge d'accumulateurs Locaux de - |. Puissance 50KW local de charge de batteires 
: ! charge de. ! maximale de de puissance utile de courantl 

batteries courant continu de 206 KW 
continu 
utilisable 

1412 7 | NC |Gaz inflammables liquéfiés (stockage en] Stockage en quantité | 6tonnes |Utilités : 
. [réservoirs manufacturés de), à l'exception] bouteille'et - totale | Stockage de bouteilles del 

. Jde. ceux visés explicitement par. d'autres) en aérosol susceptible | gaz de carburation (0.66 tl 
rubriques de la nomenclature : : d'être | représentant 20 bouteilles) 
Les gaz sont maintenus liquéfiés à une présente 
température:telle que. la pression ‘absolue dans Stockage : 

Jde: vapeur’ correspondante n'excède pas! ‘. - +. 4 l'installation stockage de marchandises 
1,5 bar (stockages  réfrigérés ou ce sous forme aérosol: part 
cryogéniques) où sous pression quellé que ‘ F d'aérosol inflammable (4 
soit la température. Le “oo tonnes correspondant à un 
t. la ‘quantité totale susceptible d'être) Dee ‘ maximum de 180 palettes) 

présente dans . l'installation étant : 
supérieure ou égale à 200 t : AS ‘ 5 soit 4.66 tonnes 

2. la ‘quantité totale susceptible d'être j | 
présente dans l'installation étant : 

a} supérieure ou égale à 50 t : A 
b) supérièure à 6 t mais inférieure à50t: 

DC | 
Î H 
  

  

 



  

  Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Nature de 
l'installation 

Critère de 
classement 

Seuil du 

critère 
Volume autorisé 

  1432-2 Liquides inflammables -(stockage en 
réservoirs manufacturés de) : 
1. Lorsque la quantité stockée de liquides 

inflammables visés à la rubrique 1430 
susceptible d'être présente est : 

a} supérieure où égale à 50 t pour la 
catégorie À : AS 

b) supérieure ou égale à 5 000 t pour le 
méthanol : AS 

c) supérieure ou égale à 10 000 t pour la 
catégorie B, notamment les essences y 

compris les naphtes et kérosènes, dont. 

le point éclair est inférieur à 55°C 
{carburants d'aviation compris) : AS 

d) supérieure ou égale à 25 000 t pour la 
catégorie C, y compris les gazoles 
(gazole diesel, gazole de chauffage 
domestique et mélanges de gazoles) 
et les kérosènes, dont le point éclair 
est supérieur ou égal à 55°C : AS 

2. stockage de liquides inflammables visés 
à la rubrique 1430 

a) représentant une capacité équivalente 
totale supérieure à 100 m° : A 

b) représentant une capacité équivalente 
totale supérieure à 19 m° mais 

inférieure ou égale à 100 m° : DC 

Stockage de 
liquides 

inflammables 

Capacité 
équivalente 

10 m° Utitités : î 
Stockage de carburant én 
cuve enterrée (50 m°. de 
gasoil) 
Stockage de diesel pour le 
groupe sprinkler (1.25 m°) 
Stockage de fioul en cuvé| 
enterrée (20: m°) pour lé 
groupe électrogène 

Stockage : 
Stockage de marchandises 
sous forme d'aérosol, part] 
alcoolique {6 m°). 

Soit une capacité équivalente 

de 9.05 m°. 

  2663-2 

  
NC Pneumatiques et produits dont 50 % au 

moins de la masse totale unitaire est 
composée de polymères {matières 
plastiques,  caoutchoucs,  élastomères, 

résines et adhésifs synthétiques) (stockage 
de): 

1. A l'état alvéolaire ou expansé tels que 
mousse de latex, de polyuréthanne, de 
polystyrène, etc. le volume 
susceptible d'être stocké étant : 

a) supérieur ou égal à 2 000 m° ‘A 
Bb) supérieur ou gaz! à 200m, mais 

inférieur à 2 000 m° 
2. Dans les autres cas et, pour les 

pneumatiques, le volume susceptible 
d'être stocké étant : 

a) supérieur ou égal à 10 000 m° : A 
b) supérieur où égal à 1000 m°, mais 

inférieur à 10 000 m° : D     
Stockage de 
plastique 

  
volume 

susceptible 
d'être stocké 

  
4 000 m° Stockage de, plastique, 

volume de 20 m° 

    
  

À (Autorisation) ou AS {Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations 

ou les capacités maximales autorisées. 
Aucun produit dangereux (tels que définis par l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la classification et à 
l'étiquetage des substances ou à tout autre texte venant s'y substituer} toxique ou nocif n'est stocké dans 
l'entrepôt. La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

il est notamment interdit de stocker, en dehors des volumes mentionnés ci-dessus dans les différentes rubriques 

des produits dangereux nécessitant un stockage en local coupe-feu 2 heures, 
des tiquides inflammables et boissons alcoolisées de titre supérieur à 40 % en volume, 
des bouteilles de gaz, des aérosots, 
des produits toxiques pouvant présenter un danger pour l'environnement (engrais, produits phytosanitaires). 

   



  

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  
Communes : Parcelies 

Saitly-tez-Cambrai Section ZA 
se . Parcelles n°51Pà 55P, 131P, 133P, 

135P,137P, 139P, 153P et 155P 

Sancourt Section ZC 
s Parcelles n°61P, 62P, 64P et 161P 

  

  

      
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus'sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. DESCRIPTION DE L’ENTREPOT 

Les caractéristiques dimensionnelles des cellules sont les suivantes : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Cellule Surface utile Volume utile | Nombre de ; Tonnage aménagement | Produits 
: 0 sous palettes maximal 

poutre/plafond : 
41 ° _ F62 * 990 m°|5 400 max 3 645 tonnes Entrepôt Produits secs 

(10.50m) sec/stockage 
5 999 m° rack 

2 EC 5 400.max 3 400 tonnes Entrepôt Produits secs 
-:1(10:50m) sec/stockage 

5 957 m? masse 
:13 | 62.550 m° 1 5 400.max 3 645 tonnes Entrepôt Produits secs 

5 957 m° |{(10.50m) sec/stockage 
rack 

4. : : 62550 m° 5 400 max 3 645 tonnes Entrepôt Produits secs 
(10.50m) . sec/stockage aérosols (217 

5 957 m? rack m2) 
5 | 62 550 m° 5 000 max 3 400 tonnes Cellule à | Chocoiat / fruits 

: (10.50m) température et légumes / 
5 957 m° ; contrôlée { l'alcoois (418 m°?) 

stockage racks 
ai : clos et vrac 

6A Foi - ." [13780m% : }2 000 max 1 350 tonnes Chambre froide, | surgelés 
-"] (8.80m) froid négatif / 

1 567 m2. : stockage racks 
68: : 40 990m° 7: | 3 000 max 2 025 tonnes Chambre froide, | Espaces transit 

4 657 m | (8-80 m°) . : froid positif / | produits frais m 
Le ue, stockage racks 

et sol 
Pool palettes et1° "7. 7 40 350 m ï..16000 m 1 000 tonnes Viandes { 
chambres: (10.50m) (bois) + 500 volailles/ 
froides 3 843 m° palettes palettes bois 
Total ne ASS 2 408 320 m° 32 700 (hors | 22 110 tonnes 

39 894 m palettes nues)             
  

L'entrepôt aura une surface de-stockage au sol totale de.40 000 m°, soit un volume de 410 000 m° pour une 
quantité de 22 000 tonnes de produits. 

Le site comportera également des locaux techniques : 
- Un poste de transformation pour l'alimentation électrique 
- Un groupe électrogène pour le secours des installations électriques 
- un local sprinklage 
- un local chaufferie 
- un local de production de froid 
- Un local de charge 
- un local de production photovoltaïque 
- un local de maintenance 
- Une zone de stockage des bouteilles de carburation 
- une station de distribution de carburants 
- des bureaux et locaux sociaux. 

  

     



CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE 
D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation d'exploiter 

référencé Bureau Veritas / IDEC LIDL / 1962452/1 déposé par l'exploitant le 13 mars 2009 en Préfecture du 
Nord. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations 
autres en vigueur. ° 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION ET 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois | 

ans où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIERES 

Sans objet. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à teur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant 
sa réalisation à ia connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui:pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières: effectuée par .un organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais-engagés, à cette occasion sont 
supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 
suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITE 

En cas d'arrêt définitif d’une installation classée, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il 
ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement et qu'il permette 

un usage futur déterminé selon les dispositions des articles R 512-75 à R 512-77 du Code de l'Environnement. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification 
doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de 
l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l’exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

4. l'évacuation où l'élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

la suppression des risques d'incendie et d’explosion ;  



4... la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

“Sans préjudice des dispositions des articles R.512-74 du Code de l'Environnement, la réhabilitation du site 

prévue à l'article R. 512-76 du Code de l'Environnement est effectuée en vue de permettre l'exercice d'une 
activité similaire. 

ARTICLE 1.6.7. VENTE DE TERRAINS 

En cas de vente du terrain, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations classées 
-Soumises à autorisation y.ont été exploitées. ll'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers et 
inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ses installations. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 
REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises. sans préjudice des autres législations et-réglementations 
applicables, et .notamment-le code:minier, le-code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code 

général des collectivités territoriales, ta réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers-sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 —- GESTION DE D'ÉTABLISSEMENT | 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les. dispositions nécessaires dans la conception" l'aménagement, l'entretien et: 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, ef limiter les émissions de polluants dans l'énvironnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiqtes, ainsi que la réduction des 5 

quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou ie déversement, chroniques 0 ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour fa commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, ta protection 
de la nature et de l'énvironnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. ° 

ARTICLE 2.1.2. SUIVI DU FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, de.personnes nommément désignées par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 2.1.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
véfifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement 
ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté 
et de façon à maintenir le niveau de sécurité. 

Ces consignes portent notamment sur : 
- la conduite des installations (consignes en situation normale ou cas de crise, essais périodiques) 

- l'analyse des incidents, anomalies de fonctionnement et accidents - 

- la maintenance et la sous-traitance 
- _ l’approvisionnement en matériel et matière 
- la formation et la définition des tâches du personnel 

L'ensemble de ces consignes est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES 
CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutraïisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE : 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Îl est interdit d'employer des herbicides et autres produits phytosanitaires. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture,.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement.…). 
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CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

.Tout danger ou nuisance. non susceptibles d'être. prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

: ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

. L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
- incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de ‘l'inspection. des installations classées, un rapport d'incident est 
‘ transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. il précise notamment les circonstances et les 
causes. de l'accident ou,de l'incident; les.effets sur.les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les-effets à moyen ou long terme. 

-Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

‘ CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA 
DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir. à jour un.dossier comportant notamment les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 

-:: les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- : les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- ‘un registre. indiquant la nature et les quantités des produits dangereux (tels que définis par l'arrêté 
- ministériel du-20-avril 1994-relatif à la classification et à l'étiquetage des substances) stockés, auquel 
est annexé un plan général des stockages 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ;. ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 
prises pour la sauvegarde des données. 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES | 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires dans la conception, Pexploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de 
technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 
effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. : 

Les éventuelles installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effuents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effiuents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des väleurs:limites imposées; l'exploitant: - 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les 
instaliations concernées. L'inspection des installations classées en sera informée. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitemerit les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. LL 
Le brûlage à l'air fibre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour qué les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé ét la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillageS contre’une surpression interne 
devront être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz édorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique.” 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour préveñir. 
les envols de poussières et de matières diverses : . 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, étc.), et convenablement nettoyées, ‘ 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues dés véhicules doivent être 
prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela ést possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Aucun stockage de produits pulvéruients ne sera réalisé sur le site. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans te milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu 
au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans te milieu récepteur. 
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Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure.du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 

par l'intermédiaire de cheminées pour permettre. une ‘bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du’ débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au 
maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un 
convergent réalisé suivant les règles. de. l’art lorsque la: vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie 
pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment 
siphonnäge des effluents rejetés.dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours 

des conduits ne présentent :pas de point anguleux: et.la variation de la section des conduits au voisinage du 
débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

…. Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris 
- .Ciaprès, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 
“appareils, iongueur droite’pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives 
des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 
13284-1} sont respectées. 

“Ces: points doivent être aménagés de manière à être-aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. 

-: Toutes les'dispositions -doivent également être ‘prises.pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 

  

demande de l'inspection des installations classées. 
Les incidents ayärit entraîné le fonctionnement d'une .alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et ies remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

    

N° dé conduit | | instatlations racéordées Puissance ou capacité Combustible 
is unitaire er MW 

1 1 chaudière 1 600 KW Gaz naturel       
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

: ‘La vitesse minimale d'éjection-des.gaz de combustion en marche continue maximale est de 5 m/s. 

. La hauteur minimale du débouché à fair. libre: de chaque cheminée (ou conduit) d'évacuation des gaz de 
-combuüstion doit dépasser d'au moins 3°m le:point le plus haut de la toiture surmontant l'installation. Cette 
disposition s'applique à la chaudière. 
Le groupe électrogène et le groupe sprinklage disposeront d'échappements en façade des locaux concernés. 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 

ATMOSPHERIQUES 

: Lesrejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de 
gaz étant rapportés : 

- "à des; conditions normialisées de température-(273 keivins) et de pression {101,3 kilo pascals) après 
déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O: de référence : 3% 

  

  

  

  

+ Concentrations instantanées en mg/Nm° 
Poussières 5 

SO 35 
NO en équivalent NO; 150       
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX : 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un inceridie où aux exercices s dé 
secours, sont estimés aux quantités suivantes : 

  

  

  

  

      

sn Consommation maximale 
Origine de la ressource annuelle 

Nappe phréatique Aucun prélèvement autorisé 
Réseau public 3 000 man. 
Milieu de surface (rivière) Aucun prélèvement autorisé 
Milieu de surface (mer) : Aucun prélèvement autorisé   
  

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT 
D’EAUX 

Sans objet. Aucun ouvrage de prélèvement danis un cours d'eau n'est autorisé: | 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ETDES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 
substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. : 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non 
conforme à leurs dispositions est intérdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traîtement ou être 
détruits et ie milieu récepteur. ° 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 

l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux (eaux potables, eaux usées, eaux pluvialés) et un plan de récolement desdits 
réseaux sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque.modification notable, et 
datés. {ls sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et 
de secours. : 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

-  l'érigine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 

ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au mifieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
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L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés'et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité : un contrôle 
de l'étanchéité des réseaux d'assainissement est effectué au minimum tous les 5 ans. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE ‘4.2.4 PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les.installations ne.sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques ou-inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe 
ou d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 

Ces. dispositifs sont maintenus en état de marche; signalés et actionnables en toute circonstance localement 
et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par 
consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION 
ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents visées à l’article 4.3.5. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 
de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas.elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

seuils de rejets fixées par le-présent arrêté. IE est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes 
des rejets par. simples. dilutions autres:que :celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

. Les rejets directs ou indirects d’effluents.dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception: et la performance des. installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter. les valeurs limites imposées. au rejet par le présent arrêté. Elles sant entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au. minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts {débit, température, composition.) y compris à l'occasion du 
démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité où un. dysfonctionnement dés installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées:par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour réduire ta pollution émise. 
Les'dispositions nécessaires doivent être. prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 

dans les canaux à ciel ouvert {conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées ou susceptibles d'être polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
En particulier, tes séparateurs d'hydrocarbures sont vérifiés semestriellement et, le cas échéant, après chaque 
événement pluvieux important. 

La conduite des.installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et ies résultats des mesures 
et contrôles de la qualité des rejets auxquels.il a été procédé. Ce registre, éventuellement informatisé, est tenu à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. DEFINITION ET LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Article 4.3.5.1. Identification des effluents 

Les différents effluents issus de l'installation sont : 

- rejet n° 1 : les eaux pluviales de toitures non susceptibles d'être polluées, 
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- rejet n° 2: les eaux pluviales issues des voiries légères et des voiries lourdes susceptibles d'être 
polluées 

- rejet n° 3 : les eaux vannes domestiques (eaux vannes des sanitaires. lavabos, douches, nettoyage 
des sols de lentrepôt...}, 

Article 4.3:5.2. Descriptif des effluents 

4.3.5.2.1. Les eaux pluviales de toiture (rejet n° 1) 

Les eaux de ruissellement de toitures sont collectées au travers d’un réseau ceinturant l'ensemble du bâtiment 
avec un point de rejet vers le réseau public. Elles sont évacuées par un réseau de collecte séparatif sur le site et 
dirigées vers les réseaux de gestion des eaux pluviales de la zone d'activités. 

Une partie des eaux pluviales issues des toitures est récupérée dans üne cuve enterrée de 20 m°. Cette eau est 
destinée à l'arrosage des espaces verts. 

La récupération des eaux de pluies devra se faire dans le respect des modatitéé prévues par l'arrêté du 21 août 
2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments 

4.3.5.2.2. Les eaux pluviales issues des voiries et parkings (rejet n° 2) 

Les eaux de voiries sont collectées au moyen de grilles avaloirs (ou regärd à grille) ét transitent préalablement 
au rejet dans le réseau de collecte des eaux pluviales de la zone d'activités par. des séparateurs à 
hydrocarbures. : - 

4.3.5.2.3. Les eaux usées domestiques (rejet n° 3) 

Les eaux domestiques sont envoyées dans le réseau d'assainissement du parc d'activités. 

Les effluents sont traités in fine par ta station d'épuration de Neuville-Saint-Rémy. 

4.3.5.2.4. Autorisation de raccordement (eaux usées) et convention de rejet des eaux pluviales 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à 
laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en. apptication de l'articie L.1331-10 du 
code de la santé publique. 

Une autorisation de raccordement aux réseaux de la zone d'activité doit être établie entre l'exploitant et le . 
gestionnaire de cette zone. 

Nonobstant le respect du présent arrêté préfectoral, l'autorisation de raccordement sera accompagnée d'une 
convention de rejet des eaux ; ces documents doivent mentionner toutes les modalités relatives à la gestion des 
rejets aqueux issus du site dont les eaux pluviales. : 

En complément de l'autorisation de raccordement, l'exploitant doit fournir, concernant la la gestion des eaux usées, 
les éléments d'information qui permettent de garantir l'aptitude tant d’un point de vue:qualitatif que quantitatif des 
ouvrages de collecte et de traitement publics à admettre les effluents supplémentaires engendrés, notamment 

vis-à-vis de la capacité résiduelle des ouvrages. 

Avant la mise en service de l'exploitation, une copie de cette autorisation de raccordement avec la convention de 
rejet des eaux et le complément d'informations précité sera adressée à l'inspéction des installations classées et . 
au service chargé de la police de l'eau. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT D DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 

perturbation apportée au milieu récepteur en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval du 
point de rejet. 

Îls doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine publie, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
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Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès, selon 

“leurs demandes, aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points. sont implantés dans une section dont-les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité 
des parois; régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la 

vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie. par'des seuils ou obstacles situés à l'aval ‘et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Equipements 

Sans objet. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
-.. de produits. susceptibles: de dégager; en. .égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

“indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables où odorantes,. 
«+ -. de-tout produit. susceptible. dé nuire à:la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

‘déposables ou: précipitables: qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter tes caractéristiques suivantes : 

+ ne pas comporter des substances toxiques, nocives où néfastes dans des proportions capables 

d'entraîner la destruction .des poissons, de nuire à sa nutrition, à sa reproduction ou à sa valeur 
alimentaire, 

-". "ne pas: provoquer-une coloration notable.-du milieu récepteur, ni être de nature à favoriser la 
manifestation d’odeurs et de saveurs. 

ARTICLE 4.3.8: EPANDAGE D'EAUX USEES OÙ RESIDUAIRES 

L'épandage des eaux usées est interdit. 

ARTICLE 4.3:9: VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

Les qualité: des eaux pluviales (rejets'.1 et 2) définis et décrits aux articles 4.3.5.1 et 4.3.5.2. ci-dessus doit 
respecter avant déversement .dans le réseau de la zone d'activité, ies valeurs limites d'émission ci-dessous 
définies : 
  

  

  

  

  

  

  

pe = 

- Sencentrations Méthodes de maximales PA 
5 référence ! 
Paramètre. mGyennes sur une ï 

: période de 2 heures | 

Pour les rejets 1 et 
2mg/t 

Mes 35 Se référer 
pCO 40 au Titre 10 
DBO: 10 du présent 
Hydrocarbures _: 5 arrêté 

totaux : 

pH Entre 6,5 et 8,5         
  

ARTICLE 4.3.10. Valeurs limites d'émission des eaux USEES DOMESTIQUES (rejet n° 3) 

Les eaux-usées domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE.4.3.11. Valeurs limites d’émission des eaux de refroidissement 

Sans objet. Le site ne sera à l'origine d'aucune eau de refroidissement. 
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TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

Une procédure interne à l'établissement organise la coliecte, le tri, le stockage temporaire, le conditionnement, le 
transport et le mode d'élimination des déchets. ° ! 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses. 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter là production. 

L'exploitant doit successivement : . . 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 

- fier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 
biologique ou thermique, . | : . 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 
meilleures conditions possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur valorisation, leur traitement ou teur élimination dans des filières spétifiques.. 

Les déchets d'emballage visés par le Code de l'Environnement Livre V, Titre {V, Chapitre 1li, Section 5, articles 
R543-42 à R543-74 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets 
valorisabies ou de l'énergie. : 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au Livre V, Titre IV, Chapitre fil, Section 3, articles 
R543-3 à R543- du Code de l'Environnement, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et 
ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches 
et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre 
déchet non huileux ou contaminé par des PCB. | ‘ : 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément “aux dispositions du Code de 
l'Environnement Livre V, Titre IV, Chapitre III, Section 7, articles R543-124 à R343-136 , modifié, relatif à fa mise ‘ 
sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. ° ° 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Code de l'Environnement 
Livre V, Titre {V, Chapitre Ill, Section 8, articles R543-137 à R543-152 : ils sont remis à des opérateurs agréés 
(collecteurs où exploitants d’instailations d'élimination) où aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des 
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. je 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques doivent être éliminés conformément aux dispositions du. : 
Code de l'Environnement Livre V, Titre IV, Chapitre III, Section 10, articles R543-172 à R543-206, articles relatifs 
à la composition des équipements électriques et électroniques et à l'élimination des déchets issus de ces 
équipements. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT 
DES DECHETS : 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur valorisation, leur traitement ou teur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un 
lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des 
odeurs) pour tes populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, tes installations de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 
météoriques souiliées. 
La durée d'entreposage ne devra pas excéder : 

- À an lorsque les déchets doivent être éliminés ; 
- 8 ans lorsque les déchets doivent être valorisés. 
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ARTICLE 5.1.4. DECHETS VALORISES, TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE 
L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
l'article L 511-1 du Code de l'Environnement. Il s'assure que les installations de traitement ou d'élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet. 

Le caractère ultime, au sens de l'article L 541-1-II1 du Code de l'Environnement, des déchets éliminés en centre 
d'enfouissement technique doit être justifié. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS VALORISES, TRAITÉS OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE 
L'ETABLISSEMENT 

Toute opération de valorisation, traitement ou élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement ne peut 
être effectuée que dans des installations spécifiquement autorisées. 

ARTICLE 5.1.6. CONTROLE DES CIRCUITS DE TRAITEMENT DES DÉCHETS 

Article 5.1.6.1. Généralités 

Les opérations de collecte, regroupement , transport, valorisation et élimination de déchets doivent respecter les 
dispositions suivantes du Code de l'Environnement : 

- . Livre V, Titre IV, Chapitre |, Section 3, articles R541-42 à R541-48 : circuit de traitement de déchets 

- .… Livre V, Titre IV, Chapitre l, Section.4, articles R541-49 à R541-64 : transport, négoce et courtage 

Article 5.1.6.2. Comptabilité 

Lors de là remise à-un tiers de déchets dangereux au sens de l'article R541-8 du Code de l'Environnement, 
l'exploitant est tenu d'émettre un bordereau de suivi * desdits déchets. 

Il'est tenu un registre, éventuellement informatique, sur lequel sont reportées les informations suivantes : 

1° la désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe II de l'article R541-8 précité, 

2° la date d'enlèvement, 

3° le tonnage des déchets, 

4° le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis *, 

5° la désignation du ou des modes de traitement:et, le ‘cas échant, la désignation de la ou des opérations de 
transformation préalable. et leur(s) code(s) selon les annexes Il-A et 1I-B de ta directive 2006/12/CE du 5 avril 
2006, 

: 6° le nom, l'adresse et; le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale, 

7°.le.cas échéant, le nom, l'adresse.et le numéro SIRET. des installations dans lesquelles tes déchets ont été 
préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités, 

8° le nom.et l'adresse du ou dés transporteurs et; le'cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de 
récépissé conformément au:Code.de l'Environnement livre V titre IV (déchets) chapitre ler section 4, 

9° la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations 
dans iesquelies les-déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités, ainsi que 
la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire finate, 

* 40° le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé 
conformément au Code de l'Environnement livre V titre IV (déchets) chapitre ler section 4. 

* Les-bardereäux de suivi des déchets dangereux doivent être établis conformément à l'arrêté ministériel du 29 
juillet 2005 fixant-le formulaire du bordereau de’ suivi des déchets dangereux mentionné à l’article R541-45 du 

Code de l'Environnement. 

Ce registre, éventuellement informatique, est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et il 
est conservé au moins pendant cinq ans. 

L'inspection des installations classées peut faire procéder à tout prélèvement de déchets et faire réaliser des 
analyses de ces produits par un organisme tiers spécialisé aux frais de l’exploitant. 

Article 5.1.6.3. Déclaration annuelle 

Dans le mois suivant l'année écoulée, un bilan des déchets produits (voir chapitre 5.2 ci-après) pendant cette 
année sera transmis à l'inspection des installations classées. 1 reprendra notamment : 

- la désignation des déchets, 
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- . le code selon la codification susvisée, 

- les quantités produites en tonnes, 

- l'origine des déchets, 

- lenomdes transporteurs, 

- là dénomination de f'éliminateur et le cas échéant de l'intermédiaire, 

- le mode de traitement selon la codification susvisée. 

CHAPITRE 5.2 DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

suivantes : 

Référence Désignation de | Nature du déchet | Filières de traitement réglementairement possibles 
nomenclature la (cf annexes II-A et II-B Directive 2006/12/CE du 5 

Annexes let Il de | nomenciature -… avril 2006) ‘ | 
l'article R541-8 du : 

Code de 
l'Environnement 2 

13 02 13* Autres huiles | Huiles usées D9 / R1 
hydrauliques d'entretien et de 

maintenance 
13 02 08* Autres … huiles | Huiles usées D9/R1 ! 

moteur et}d'entretien et de 
boîtes de | maintenance 
vitesse et de 
lubrification 

13 05 02* Boues Boues de D9/R1 
provenant. de | séparateurs 

séparafeurs d'hydrocarbures 
eau/hydrocarbu 

res = 
13 05 07* Eau mélangée | eau de séparateurs D8 / R1 

à des | d'hydrocarbures 
hydrocarbures 
provenant : de 
séparateurs 
eau/hydrocarbu 
res Fi : Fi 

15 01 01 Emballages en|Colis en carton : “D18/R1 
papier/carton détérioré ou ‘ 

produit lors d'un 
reconditionnement ’ 

15 01 02 Emballages en|Film étirable de D13/R1 
matières palettisation D 
plastiques 

15 01 03 Emballages en | Palettes D13/R1 
bois déclassées 

15 01 04 Emballages Fils de cerclage D3/R1 + R4 
métalliques 

16 10 01* Déchets Vidange du circuit :DS/R1 
liquides aqueux | de réfrigération 
contenant des 
substances 
dangereuses 

20 01 06 Autres métaux |Rack de palettier R4 
détérioré 

20 02 01 Déchets Déchets verts R3 
biodégradabies | provenant de 

l'entretien des     espaces verts     
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20 03 01 ” [Déchets Balayures de Di0/R1 ou D ou D5 
municipaux en | nettoyage des 

mélange bureaux et de 
l'entrepôt Î 
poubelles de 
bureaux         
  

* déchets dangereux 

Les déchets, à l'exception des déchets banals, sont.caractérisés par une analyse chimique de la composition 
. globale et, dans le cas de déchets solides, boueux ou pâteux éliminés en centres de stockage ou valorisés en 
travaux publics, par un test de lixiviation selon les normes en vigueur. 
Cette caractérisation est renouvelée au minimum tous les deux ans, et après tout changement de procédé. Les 

- analyses effectuées dans le cädre d'une procédure d'acceptation préalable d'un déchet sur une installation de 
Valorisation ou d'élimination peuvent être prises en compte pour sa caractérisation. 

Annexe il A : Opérations d'élimination 

+ NB, : la présente annexe vise à récapituler les opérations. d'élimination telles qu'elles sont effectuées. en pratique. 
Conformément à l'article 4, les déchets doivent être éliminés sans mettre en danger la santé de l'homme et sans que soient 
utilisés des procédés ou méthodes susceptibles de porter préjudice à l'environnement. 
D 4 Dépôt sur ou dans le soi (par exempie, mise en décharge, etc.) 
D 2 Traitement en milieu terrestre (par exemple, biodégradation de déchets liquides ou de boues dans les sols, etc.) 
D-3 Injection en profondeur (par exemple, injection des déchets pompables dans des puits, des dômes de sel ou des failles 
géologiques naturelles, etc.) 
D 4 Lagunage (par exemple; déversement de déchets liquides. ou de boues dans des puits, des étangs ou des bassins, etc.) 
D 5 Mise en décharge spécialement aménagée (par exemple, placement dans des alvéoles étanches séparées, recouvertes et 
isolées les unes des autres et de l'environnement, etc.) 
D 6 Rejet dans le : milieu aquatique sauf l'immersion 
D 7:Immersion, y compris enfouissement dans le sous-sol marin 
D 8 Traitement biologique non spécifié ailleurs dans la présente annexe, aboutissant à des composés ou à des mélanges qui 
sont. éliminés selon l'un des. procédés numérotés D 1 à D 7 et D. 9 à D 12 
D.9 Traitement physico-chimique non spécifié ailleurs dans la présente annexe, aboutissant à des composés ou à des 

. mélanges qui sont éliminés’ selon l'un des procédés numérotés D 1 à D 8 et D 10 à D 12 (par exemple, évaporation, séchage, 
calcination, etc.) 
D 10 Incinération à terre 
D 11 Incinération en mer 
D 12 Stockage permanent (par exemple, placement de conteneurs dans une mine, etc.) 
-2.13 Regroupement préalablement à l’une des opérations numérotées D 1 à D 12 
D 14 Reconditionnement préalablement à lune des opérations numérotées D 4 à D 13 

. D 15 Stockage préalablement à l'une des opérations numérotées D 1 à D 14 (à l'exclusion du stockage temporaire, avant 
collecte, sur le site de production). 

Annexe IIB : Opérations de valorisation 

NB :: la présente annexe vise à récapituler les: opérations. de valorisation telles qu'elles sont effectuées en pratique. 
Conformément à l'article 4; les déchets doivent être valorisés sans mettre en danger la santé de Fhomme et sans que soient 
utilisés des procédés ou méthodes susceptibles de porter préjudice à l'environnement. 
R ? Utilisation principale comme combustible ou autre moyen de produire de l'énergie 
R 2 Récupération ou régénération des solvants 
R3 Recyclage ou récupération des substances:oçganiques qui ne sont pas utilisées comme solvañits (y compris les opérations 
de compostage et autres transformations biologiques) 
R'4 Recyclage ou récupération des métaux et des composés métalliques 
R:5 Recyclage ou récupération d'autres matières inorganiques 
R 6 Régénération des acides ou des bases 
R 7 Récupération des produits servant à capter les polluants 
R 8 Récupération des produits provenant des catalyseurs 
R 9 Régénération ou autres réemplois des huiles 
R 10 Epandage .SUr le sol. au‘: "profit de l'agricutture ou de l'écologie 
R 11 Utilisation de déchets résiduels obtenus à partir de l'une des opérations numérotées R 1 à R 10 
R.12 Echange de déchets en vue de les soumettre à l'une des opérations numérotées R 1 à R 11 . 
R 13 Stockage de déchets préalablement à l’une des opérations numérotées R 1 à R 12 (à l'exclusion du stockage temporaire, 
avant coliecte, sur le site de production) 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 
VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécanique: 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

S susceptibles de compromettre la santé 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à là limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative a 
l'environnement par les installations ciassées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de | 
l'établissement, et susceptibles de constituer une 
vigueur (les engins de chantier doivent rél 
l'Environnement). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur em 
d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau suivant, dans les zones à émergence réglementée. 

ux vibrations mécaniques émises dans... 

gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en 
pondre aux dispositions des articles R571-1 à R571-24 du Code de 

ploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

  Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée (incluant lé bruit 

Emergence admissible pour la période allan| 
de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la période’ alla 
de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et 

  

    
de l'établissement) jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB{A} 6 dB(A} 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A} 3.dB(A).. .     
  

  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

PERIODES 

{sauf dimanches et jours fériés) 

PERIODE DE JOUR 
Allant de 7h à 22h, 

PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

  

Niveau sonore limite admissible 

  
70 dB(A) 

  
(ainsi que dimanches et jours fériés) 

60 dB(A) 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner 
les installations et pour en limiter les conséquences. IF organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, 

. pour obtenir et maintenir cette prévention des:risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations 
transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
H-méêt en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

‘ARTICLE 7.2.1: ETAT. DES STOCKS, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS 
DANGEREUSES PRESENTES DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant tient-à jour un état des mätières.stockées (ensembles des matières stockées, des substances ou 
préparations dangereuses) présentes dans l'établissement. Cet état indique leur localisation, la nature des 

dangers ainsi que teur quantité. 

:L'exploitant doit: avoir à-sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature etles risques des 

matières, des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations. 

L'exploitant dispose sur le site et avant réception des fiches de données de sécurité prévues par l'articte R231-53 
du code du travait. 

Les incompatibilités entre les:substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de 
leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans les documents susvisés. La conception 
et l'exploitation des installations en tient compte. 

Ces documents-sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services de 

secours et de l'inspection des installations classées. 

“ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les. zones de l'établissemént susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques 
: ou: d'explosion: de :par.la présence de substances. ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou 
.d'atmosphères nocives.ou. explasibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanenté dans le 

cadre du-fonctionnement normal des. installations, ‘soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de 
courte durée. 

. Ces zones sont. matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces:zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 
doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICÉE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

Article 7.3.1.1. Circulation sur le site 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux conséquences d'un accident, sont.en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
{chemins carrossabies...) pour les moyens d'intervention. Ces accès peuvent correspondre à l'entrée et la sortie 
du site. 
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Article 7.3.1.2. Clôture, gardiennage et contrôle des accès 

L'établissement est efficacement clôturé. La clôture, d'une hauteur minimale de deux mètres, doit être 
suffisamment résistante afin d'empêcher toute intrusion sur le site. 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement. 

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l’entrepôt, une surveillance de l'entrepôt par gardiennage 
ou télésurveillance, doit être mise en place en permanence afin.de permettre notamment l'accès des services de 
secours en cas d'incendie. 

L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer. 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux el en cas 
de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. ne 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus ét aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d incendié et 
s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Dans lentrepôt, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constaïñiment dégagées pour faciliter la 
circulation et l' évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre, 

ARTICLE 7.3.3. SIGNALISATION 

La norme NF X 08-003 de décembre 1994 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est 
appliquée afin de signaler les emplacements : 

- des moyens de secours 

- des stockages présentant des risques 

- des locaux à risque 

- des boutons d'arrêt d'urgence 

ARTICLE 7.3.4. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE. | 

Article 7.3.4.1. Conformité des installations électriques et des mises Ë la tèrre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à à la réglementation du 
travail et le matériel conforme aux normes européennes. et françaises qui-lui.sont applicables. Notamment, 
l'établissement est soumis aux dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 (JO ‘NC du 30 avril 1980) portant 
réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation < sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d’explosion. D 

Les conducteurs sont mis en place de manièré à éviter tout court-circuit, 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations etc.) doivent être mis à la terre et interconnectés 
par un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte 
tenu notamment de la nature expiosive au infiimmable des produits. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre 
la foudre. 

L'exploitant doit être en mesure de justifier le type de matériel _électrique utilisé dans chacun des différents 
secteurs de l'établissement. 

Article 7.3.4.2. Maintenance et vérification des installations électriques et des mises à la 
terre 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 
conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 
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Article 7.3.4.3. Zones à atmosphère explosible 

Sans objet. Le site ne comporte aucune zone installation classée et susceptible de présenter des risques 
d'explosion. 

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7.3.5.1. Analyse du Risque Foudre 

Considérant qu'une agression ‘par. la foudre sur. certaines installations classées pourrait être à l'origine 
d'événements susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, aux intérêts visés à l'article L. 511-1 
du: code de l'environnement, l'exploitant fera réaliser une Analyse du Risque Foudre (ARF) par un organisme 
compétent. 

-: L'analyse du risque foudre identifie les-équipements et installations dont une protection doit être assurée. 
: L'analyse est basée sur uné évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 623052. Elie 

définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 
Cette. analyse est. systématiquement. mise à. jour à.l'occasion de modifications notables des installations 

“nécessitant le dépôt d'une nouvelle autorisation au.sens de l'article R.512-33 du Code de l'Environnement et à 
chaque ‘révision de l'étude :de .dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des 
répercussions sur les données d'entrées de l'ARF. 

Article 7.3.5.2. Etude Technique 

En.fonction des résultats de l'analyse du-risque foudre, une étude technique est réalisée, par Un organisme 
compétent, définissant précisément les. mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 
implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 
Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, 
après la réalisation des dispositifs de protection. 
Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 
Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises 
ou à toute norme équivaiente.en vigueur dans un Etat membre de l'Union européenne. 

Article 7.3.5.3. Installation des dispositifs de protection 

L'installation desdispositifs de protection et la. mise en-place des mesures de prévention sont réalisées, par un 
organisme. compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du 
risque, foudre, à l'exception. des nouvelles installations. pour tesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en 
œuvre avant le début de l'exploïtation..Les dispositifs de. protection et les mesures de prévention répondent aux 
exigences de l'étude technique. 

Article 7.3.5,4. Vérifications de l’installations des protections 

L'installation des. protections fait-l'obiet d'une vérification. complète par un organisme compétent, distinct de 
l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 
Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les 
deux ans par un organisme compétent. 
Toutes ces vérifications sont décrites dans-une notice de vérification et maintenance et sont réalisées 
conformément à la norme NF EN 62305-3. 

Article 7.3.5.5. Enregistrement des agressions de la foudre - 

-Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 
visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par Un organisme 
compétent. 
Si lune de ces vérifications fait apparaître la nécessité. d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai 
maximum d'un mois. 

Article 7.3.5.6. Documents à dispositions de l'inspection 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, 
l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 
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CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES 
SUBSTANCES DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature où de leur proximité avec 
des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait. par leur 
développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et 
d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites. et 
contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entréposées des substances et 
préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 
périodiques. 1 convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduité et dés dispositifs de 
sécurité. 

L'exploitation doit se faire sous la: surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installätion et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

ll est interdit d'apporter du.feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. "i 

CHAPITRE 7.5 FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, ta conduite à tenir en cas d'incident 
ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. me 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : ‘ Dore 

— toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre, / No 

- les explications nécessaires pour là bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de: simulation d'application des consignes de sécurité prévues par te 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniément dés moÿyèns d'intervention affectés à 
leur unité, 

- Un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et-à 
l'intervention sur celles-ci pour le personnel concerné 

- Une sensibilisation sur-le comportement humain.et ies facteurs susceptibles:d'aitérer les-capacités. de 
réaction face au danger pour le personnel concerné: a : 

CHAPITRE 7.6 TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

ARTICLE 7.6.1. DELIVRANCE DES PERMIS D'INTERVENTION ET PERMIS DE FEU 
Tous lés travaux d'extension, d'aménagement, de réparation, de modification ou de maintenance dans les 
installations ou à proximité des zones à risque inflammabie (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par 
exemple), explosible et toxique ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et 
éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis et consignes sont 
réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions 
de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de. 
surveillance à adopter. - 

Les permis sont délivrés par une personne dûment habilitée et nommément désignée. ‘” 

Le permis et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant et une personne qu'il aura 
nommément désignée. Lorsque les travaux sont réalisés par une entreprise extérieure, ces permis doivent être 
signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

ARTICLE 7.6.2. CONTENU DES PERMIS D'INTERVENTION ET PERMIS DE FEU 

Le permis rappelle notamment : 
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- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- fa nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 
= .les-mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d incendie 

et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

-. tes moyens de. protection. à mettre en:œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 
lutte (incendie; etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux 

- les mesures de contrôle avant et après opération 

ARTICLE 7.6.3. MODALITES DE CONTROLE 

Tous les travaux ou interventions-sont précédés, immédiatement avant leur commencemient, d'une visite sur les 

lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de 
chantier : la disposition des‘installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 
Certaines ‘interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 

<, l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance ou de services.extérieures à l'établissement n'interviennent pour tout travaux 
ou intervention-qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 
L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles 
réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 
-..en préalable aux travaux, que ceux:ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 

sécurité des installations, 
-: -à l'issue des: travaux. que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement 

restaurée. 

: CHAPITRE 7.7 FACTEUR ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA 
PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.7.1. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

L'exploitant établit, en tenant compte de:l'étude de dangers, la tiste des facteurs importants pour la sécurité. 1! 
identifie à-ce titre les équipements, les paramètres; les consignes, les modes opératoires et les formations afin de 
mafñtrisér.une dérive . dans: toutes. les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, 
fonctionnement transitoire, situation ‘accidentelle ..) susceptible d'engendrer des conséquences graves pour 
l'homme et l'environnement 
Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour. 

ARTICLE 7.7.2: FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

Les dispositifs importants pour ta sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont d'efficacité et 
de fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques.doivent être établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans le 
temps. Leur domaine de fonctionnement fiabie; ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant. 

Les dispositifs sont conçus: de manièré à résister aux contraintes spécifiques tiées aux produits manipulés, à 
l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, …). 

Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est 
automatiquement détectée. 

Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 

Ces dispositifs et,-en:particulier, les chaînes.de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance et de 

s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, 
en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilité d’un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'équipement concerné 
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est arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il 
justifie l'efficacité et la disponibilité. : 

ARTICLE 7.7.3. SYSTEMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS 

Des dispositions sont prises pour permettré, en cas de dépassement de seuils-critiques préétablis, d'alarmer le 
personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations susceptibles d’engendrer des 

conséquences.graves pour le voisinage et l'environnement. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire déit 

être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions déclenchées par le système dé mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées où rendues 
inopérantes par action simple sur le système de conduite où tes organes concourant à la mise en sécurité, sâns | 
procédure préalablement définie. 

ARTICLE 7.7.4. ALIMENTATION ÉLECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis-en 
position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la.sécurité sont indépendants de sorte qu'un 
sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

Le groupe sprinkiage est sur groupe électrogène indépendant. Les organes importants sont protégés par groupe 
électrogène. 

ARTICLE 7.7.5. UTILITES DESTINEES A L’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de . 

fonctionner dans leur domaine de sécurité au alimentent lès équipements importants concourant à la mise.en 
sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

CHAPITRE 7.8 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.8.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 

l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent ête, notées sur un registre 

spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.8.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro ét le symbolé 

dé danger défini dans ia réglementation relative à l'étiquetage des substances et’ préparations chimiques 
dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles dé 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.8.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux.ou des sols est associé 
à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux Valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 
au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
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- dans tous les cas, 800 ! minimum-ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 
des fluides et peut être contrôlée à tout moment. il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui 
est maintenu fermé en permanence. 

“Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte.et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans te réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
-La conception de la capacité est telle.que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 
tenu:en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir, 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont stockés, 
avant teur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d’un lessivage par les:eaux météoriques,:d'une pollution des eaux superficielles ét souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

: Les stockages temporaires, avant récyclage .ou: élimination des déchets spéciaux considérés comme des 
substances où préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées 
pour là récupération des eaux météoriques. 

La réserve de fuel associée à l'installation sprinklers doit être placée sur une cuvette de rétention étanche dûment 
dimensionnée. 

ARTICLE 7.8.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés. doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 1! est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le. réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utiisation. 

ARTICLE 7.8.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

- Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ‘ainsi que .des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que tes volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 
l'évacuation des gaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.8.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normai. 

ARTICLE 7.8.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires. de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 
des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter 

le renvèrsement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 
Le stockage et la manipulation de produits ‘dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou. liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à. pouvoir vérifier teur niveau de remplissage à tout moment et empêcher 
ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

: Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

ARTICLE 7.8.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 
filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel 
s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 
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CHAPITRE 7.9 MOYENS DE DETECTION ET D'INTERVENTION EN CAS 
D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.9.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 
ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison 
avec les services d'incendie et de secours. re 
L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur 
emplacement résulte de la prise en compte des scénari développés dans l'étude des dangers ét des différentes 
conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.9.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Les équipements de défense contre l'incendie sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'iispection des installations classées, ‘de l'exécution de ces 
dispositions. H doit fixer es conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités dé ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur'un registre tenu 
à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

Notamment, l'unité de sprinklage fait l'objet des dispositions particulière suivantes : 
- vérification semestrielle du bon fonctionnement général de l'installation. {vérification des pompes, 

disponibilité du débit, têtes de sprinklage), ° 
- essai des pompes hebdomadairemenit. 

ARTICLE 7.9.3. DISPOSITIFS DE DETECTION . 

L'établissement dispose d'un système d'alarme sonore audible de tout l'établissement. 

L'établissement doit disposer d'un système de détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage 
avec report centralisé au poste de gardiennage ou au dispositif de télésurveillance. : De 

Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. L'exploitant doit être en mesure de justifier 
l'adéquation du type de détecteurs retenus au regard de la nature des produits stockés. 

Les détecteurs d'incendie doivent déclencher une alarme sonore et visuelle au niveau des cellules et dont le 
report est réalisé au poste de gardiennage ou au dispositif de télésurveillance. 

ARTICLE 7.9.4, MOYENS D'EXTINCTION 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et 
au minimum les moyens définis ci-après : 

La défense extérieure contre l'incendie sera assurée de telle sorte que les sapeurs-pompiers puissent disposer 
d'un volume d'eau de 600 m° utilisable en 2 heures. 

Afin de respecter ces dispositions, sont implantés : 

- des appareils d'incendie (bouches, poteaux …} publics ou privés dont un implanté à 100 mètres au 
plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc. Ce réseau d'eau, public ou privé, doit 
permettre de fournir en toutes circonstances le débit et la quantité d'eau d'extinction et de 
refroidissement évalués dans l'étude de dangers. Notamment : 

"6 poteaux d'incendie privés (6 PI de 150 sur canalisation de 200 mm minimum) répartis 
judicieusement autour du bâtiment, à moins de 100 mètres des cellules les plus 
défavorisées et distants entre eux de 200 mètres. Ces poteaux présentent un débit 
simultané sur 3 poteaux incendie de 300 m°h et sont alimentés par le réseau d'incendie 
de la zone à partir d'une réserve d'au moins 1 200 m° dotée de suppresseurs 

L'exploitant pourra utiliser les poteaux incendie de la zone d'activité à savoir : 
“4 poteaux d'incendie industriels sur la zone industrielle distants entre eux de 150 mètres et 

situés au maximum à 400 mètres du bâtiment {PI de 150) présentant un débit unitaires 
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à 

d'au moins 120 m°/h et un débit simultané d'au moins 240 m°/h sur 2 hydrants alimentés 
grâce à une canalisation de 300 mm par le réseau d'incendie industriel de la zone à partir 
d'une réserve d'au moins 1 200 m° dotée de suppresseurs : 

" 2 poteaux d'incendie alimentés sur:le réseau d'eau potable située sur la zone industrielle 
(en sécurité) 

D'un point de vue général, les appareils d'incendie installés et raccordés à un réseäu de distribution devront, 
suivant:qu’i s’agit d'une bouche d'incendie où d'un poteau d'incendie, être conformes à la norme NFS 61-211 où 

NFS 61-213. 
Leur implantation sera réalisée selon les prescriptions de la norme NFS 62-200. ils dévront être signalés selon 
les dispositions de la norme NFS-:64-221, la mise -en place de la signalisation incombant au propriétaire de 
l'appareil. 

Les canalisations constituant:le réseau d'iñicendie sont-calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires 

en n'importe quel emplacement. ‘ 
Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par 
une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

En:ténant compte de ce qui précède, l'exploitant doit justifier au Préfet la disponibilité effective des débits d'eau 
avant la mise en exploitation de l'entrepôt. 

- Une copie du procès verbal de réception prévu au point:7 de la norme NF S 62 200 doit être communiquée au 
Servicé Départemental d'incendie et de-Secours du Nord, (Sous Direction Prévision BP 68 59028 Lille Cedex). 

+. : des exfincteurs sont-répartis à l'intérieur des locaux,.sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégägements, bien visibles, facilement accessibles et repérés au moyen 
de panneaux indestructibles. | 
Les’agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 
stockés 

“des robinets d'incendie armés de 40 mm installés conformément aux normes NFS 61-201 et NFS 62-201 ou à 
la règle R5 de F'APSAD et adaptés aux risques, doivent être placés à proximité des issues. Leur choix et leur 
nombre doivent être tels que toute la surface des locaux puisse être battue par l'action simultanée de deux 
lances äu moins {tenir compte des.aménagements:intérieurs). Ils sont protégés contre les chocs et le gel et 
leurs emplacements sont signalés d’une façon visible. Leurs abords sont maintenus constamment dégagés. 

-=.-un réseau. d'extinction:automatique à eau {ou réseau $prinklers) doit être mis en place pour chäque cellule (à 
l'exception de la chämbre fraide négative et:de son piénum). Il sera conforme aux normes NFS 62-210 à S 

. 62-215, à la règle R1-de l'APSAD où NFPA ou toutréférentiel équivatent. Un espace de 1 mètre est maintenu 
* entre lé niveau des têtes de .sprinktage et le haut du stockage. L'alimentation des motopompes doit être 

- secour. Le:système d'extinction automatique d'incendie doit être conçu, installé et entretenu régulièrement 
conformément aux normes en vigueur. 

- - des réserves de sable meuble et sec, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 let munies de 
pelles sont.placées à proximité du distributeur de carburant, du groupe électrogène et du groupe sprinklage. 
De plus,:une réserve.de matériaux inertes sera présente sur le site en cas d'accident routier engendrant une 
fuite de réservoir au niveau d'un poids lourd. 

Ces matériels doiventêtre maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

ARTICLE 7,8.5. CONSIGNES DE SECURITE - AFFICHAGE 

Sans. préjudice des dispositions du code’ du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 
sont établies, intégrées dans des procédures:générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour.et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction de fumer 
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre 
-’ "l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 

des Caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un:sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation 

- l'obligation de « permis d'intervention » où « permis de feu » 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en‘sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

" dangereuses et notamment ies conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas 
d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
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- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours, 

- . la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler te-site afin de prévenir tout transfert 

de pollution vers le milieu récepteur. 

H y a lieu d'afficher en des endroits judicieusement choisis notamment les consignes d'incendie comportant : 
- le numéro de téléphone d'appel urgent du centre dé traitement de l'alerte des-sapeurs-pompiers : 18, 
- l'accueil et le guidage des secours, 
- les procédures d'arrêt d' urgence et de mise en sécurité de l'installation, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, : 
- les mesures à prendre'en vue d'assurer la sauvegarde du personnel én:cas d' incendie, 
- les plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de: setouré,: 

- _ l'interdiction de fumer. - 

ARTICLE 7.9.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établiés pour la mise en-œuvre des moyens d'intervéntion, d'évacuation du personnel 
et d' appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué ün éxemplaire. Le personnel est 

entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe de Première Intervention spécialement formée à la Première intervention, à 
l'évacuation du personnel, à là lutté contre les risques identifiés sur le site ét a maniement des moyens de 
Première (Intervention. 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches de Première Intervention, devront pouvoir quitter leur poste de 
travail à tout moment en cas d' appel. 

Article 7.9.6.1. Plan d'intervention Interne (PII) 

L'exploitant est tenu d'établir un plan d'intervention interne (Pit) qui définit lies mesures d'organisation, les 
méthodes d'intervention et tes moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les 
populations et l'environnement. Il en assure la mise à jour permanente et en païticulier, à chaque modification 
d'une installation visée ainsi qu’à chaque modification de l'organisation, à la suite de mouvements de personnels 
susceptibles d'intervenir dans le cadre de l'application de ce plan. 

Ce plan doit être facilement compréhensible. Il-doit contenir a minima : 

- des plans simpies de l'établissement sur lesquels figurent lés zones à risques pärticuliers (zones où'üne 

atmosphère explosive peut apparaître, stockages de produits inflammables, toxiques, comburants.. .): 

-._ l'état des différents stockagés (nature, volume...) ; 
- les organes de coupure des alimentations en énergie et en fluides (électricité, gaz, air comprimé...) ; 
- les moyens de détection et de lutte contre l'incendie ; 
- les réseaux d'eaux usées (points de branchement, regards, avaloirs, postés de relevage, postes + de 

mesure, vannes manuelles et automatiques) et les réseaux d'eaux pluviales (dont les bassins de 
tamponnement ét d'infitration). - 

Les fiches de données de sécurité de l'ensemble des produits présents sur site doivent figurer dans un classeur 
annexé au PII. 

Ce plan doit être soumis, pour approbation, au Service Départemental d'Incendie et de Secours, groupement 5, 

Service Prévision (260 rue Pilâtre De Rozier — Zone Industrielle de Douai — Dorignies 59500 DOUAI). 

Puis ce plan est transmis, avant la mise en service du bâtiment à Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de 

la Recherche et de l'Environnement (2 exemplaires), à Monsieur le Directeur Départémentaï des Services 
d'incendie et de Secours du Nord, Sous-Direction Prévision BP 68 59028 LILLE CEDEX (5 exemplaires). 11 est 
par ailleurs tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services de secours. 

Toute mise à jour notable du PI! devra être transmise, pour approbation, au service Prévision du Groupement 5 
du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Nord déjà cité. 

Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées. 

Par ailleurs, sont transmis au Service Départemental d'incendie et de Secours, groupement 5, Service Prévision 
(260 rue Pilâtre De Rozier — Zone Industrielle de Douai — Dorignies 59500 DOUAI) un plan de situation dans la 
ZAC en format A3 à l'échelle, un plan de masse reprenant les différentes entrées et les différents bâtiments avec 
leur dénomination, un plan des niveaux du bâtiment reprenant les issues de secours, les moyens de secours, les 
organes de coupure d'énergie et fluides, les commandes des dispositifs de désenfumage et les cantons et un 
plan reprenant les différents risques de l'établissement (incendie). 
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ARTICLE 7.9.7. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.9.7.1. Dossier de lutte contre la pollution des eaux 

: L'exploitant constitue à ce titre un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui 
permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la 
flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

- la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises 
en œuvre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 

-: leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
la définition. des ‘zones risquant-.d'être.-atteintes par des concentrations en poiluants susceptibles 
d'entraîner des conséquences sur te milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

- . les-méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
-" les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette 

poilution, 
les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L' L'ensemble de.ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et 
des techniques. 

Article 7.9.7.2. Confinement des eaux susceptibles d'être polluées 

Les: eaux susceptibles d'être: polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris celles utilisées pour 
l'extinction, doivent pouvoir. être confinées sur le site afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des 
cours d'eau ou du milieu naturel. 

Les eaux susceptibles d'être, polluées doivent être collectées de manière gravitairé avant confinement. Tout 
moyen doit être mis en place pour éviter ia propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume de confinement disponible sur le site doit être au moins égal à 1 650 m°. Ce confinement est 
assuré par les cours de chargement (quais de réception : 575 m° : quais d'expédition : 932 m° ; quais pool 
palettes : 143 m $). 

La hauteur d’eau retenue ne dépassera pas 20 cm. 

Les:cours de chargement extérieur sont étanches. aux produits susceptibles d’être recueillis. lis sont maiñtenus 
en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. 

Les. réseaux d'assainissement destinés à véhiculer les eaux d'extinction et les produits collectés en cas 
d'incendie vers-les quais sont-conçus de façon.à résister aux agressions physiques et chimiques des fluides 
véhiculés. 

Les eaux confinées doivent ensuite être.traitées pour être rejetées conformément aux dispositions du titre 4 du 
présent arrêté. À défaut, ces eaux seront évacuées pour être éliminées comme déchet dans une filière dûment 
autorisée à cet effet. 

. Le réseaux de collecté des eaux piuviäles susceptibles de recueillir ces eaux sont munies de dispositifs 
. d'obturation définis. à l'article 4.3.5.2.1. relative. aux eaux pluviales de toiture. Les vannés d'obturation sont à 
fonctionnement manuel et automatique. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A 
CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 ENTREPOT (RUBRIQUES 1510,.1530, 2662, 2663) HORS 
CELLULES FRIGORIFIQUES 

ARTICLE 8.1.1. DEFINITIONS 

On entend par : 

Entrepôt couvert : installation, composée d'un ou.plusieurs bâtiments pourvus a minima d'une toiture 
Cellute : partie d'un entrepôt compartimenté 
Hauteur : la hauteur d’un bâtiment d'entrepêt est la hauteur au faîtage, c'est-à-dire la hauteur au point le plus haut 
de la toiture du bâtiment {hors murs séparatifs dépassant en toiture). : 
Bandes de protection : bandes disposées sur les revêtements d'étanchéité le “long des murs séparatifs entre 

cellules, destinées à prévenir la propagation d’un sinistre d'une cellule à l'autre par la toiture. 
Réaction et résistance au feu des éléments de construction, classe et indice T30/1 (Brooft3))}, gouttes énflammées 
: ces définitions sont celles figurant dans les arrêtés du 10 septembre 1970 relatif à la classification des 
couvertures en matériaux combustibles par rapport au danger d'incendie résultant d’un feu extérieur, du 30 juin 
1983 modifié et du 3 août 1999 pris en application du code de la construction et de l'habitation. 
Matières dangereuses : substances ou préparations figurant dans l’arrêté du 20 avril 1994 modifié (telles que 
toxiques, inflammables, explosibles, réagissant dangereusement avec l'eau, oxydantes ou comburantes). 

  

ARTICLE 8.1.2. IMPLANTATION 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires afin de garantir le respect des distances d'effets calculées dans le 
cadre du Dossier de Demande d'Autorisation d'Exploité déposé le 13 mars 2009 en Préfecture du Nord 
(document référencé Bureau Veritas / IDEC LIDL / 1962452/1) 

Les parois extérieures de l’entrepôt ou les éléments de structure sont implantés à une distance minimale de 20 
mètres de l'enceinte de l'établissement. 

ARTICLE 8.1.3. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 8.1.3.1. Taille des cellules 

La taille des surfaces des cellules de stockage doit être limitée de façon à réduire la quantité de matières 
combustibles en feu et d'éviter la propagation du feu d'une celluie à l'autre. 

La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés en l'absence:de système d'extinction 
automatique d'incendie ou 6 000 mètres carrés en présence de système d'extinction automatique d'incendie. 

Article 8.1.3.2. Manche à air 

Le site sera pourvu d'une manche éclairée et visible en tout point du site. 

Article 8.1.3.3. Dispositions relatives au comportement au feu de l’entrepôt 

8.1.3.3.1 Dispositions générales 
De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, 
poutres par exemple} suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment 
les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pas l'effondrement de 
la structure vers l'extérieur de la première cellule en feu. 

En vue de prévenir la propagation d'un incendie à l’entrepôt ou entre parties de l'entrepôt, celui-ci vérifie les 
conditions constructives minimales suivantes : 

- les murs extérieurs sorit construits en matériaux MO {A2s1d0), sauf si le bâtiment est doté 
d'un dispositif d'extinction automatique d'incendie. 

-_ l'ossature (ossature verticale et charpente de toiture) est stable au feu % heure (R30) si la 
hauteur sous pied de ferme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure (R60) si la hauteur 
sous pied de ferme excède 8 mètres ou s’il existe un plancher haut où une mezzanine 

- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux MO 
(A2s1d0) et l’isolant thermique (s'il existe) est réalisé en matériaux MO {A2s1d0) ou M1 
(A2s1d1) de pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. 
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L'étanchéité est assurée par un matériau M2 non gouttant (Cs2d1). L'ensemble de la 
toiture (éléments de support, isoiant:et étanchéité) doit satisfaire la classe et l'indice T 30/1 
(Broo(t3)). Les cellules photovoltaïques en toiture satisfont aux mêmes caractéristiques 
techniques. 

les planchers (mezzanines) sont coupe-feu de degré 2 heures (RE1120) et la stabilité au 
: feu de. la-structure porteuse est coupe-feu de degré 2 heures (R120) pour ceux dont le 

plancher du dernier niveau est situé à pius de 8 mètres du sol intérieur 

Ja stabilité: au feu de la structure est d'une heure (R60), sauf si le bâtiment est doté d’un 
dispositif d'extinction automatique. d'incendie et qu'une étude spécifique d'ingénierie 
incendie conclut à une. cinématique de ruine démontrant le non-effondrement de la 
Structure vers l'extérieur.de la première cellule en feu et l'absence de ruine en chaîne, et 
une cinétique d'incendie compatible. avec l'évacuation des personnes et l'intervention des 
services de secours 

les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus 
de 8 mètres du sol intérieur.et considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par 
des: parois coupe-feu. de degré'1 heure (RE60) et construits en matériaux MO (A2s1d0). 
lis doivent déboucher directement à l'air libre, sinon sur des circulations encloisonnées de 
même degré coupe-feu y conduisant. : 

Les blocs-portes:intérieurs donnant sur ces escaliers sont pare-flamme de degré 1 heure 
(E60) et munis de ferme porte 

les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et.un plafond coupe-feu de 
degré 2 heures (RE1120) ou.situés dans un local distant d'au moins 10 mètres des cellules 
de stockage. 
Les:portes: d'intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures (REI120) et sont 
munies d’un ferme-porte 

les büreaux:et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de « quais » destinés à 
accueilir le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés 
dans un local clos, distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une 
paroi, .un plafond et des-portes d'intercommunication munies d'un ferme-porte, qui sont 

“tous coupe-feu de degré 2 heures (REÏ20), sans étre contigus avec les cellules où sont 
présentes des matières dangereuses 

les locaux à risques particuliers doivent être isolés par des murs, planchers et des portes 
d'intercommunication munies de ferme-portes au moins REI 120 (coupe-feu de degré 2 h). 
Ces locaux sont: chaufferies, locaux électriques (transformateurs) et locaux techniques 
sprinklers 

- toutes les portes; intérieures et-extérieures sont repérables par des inscriptions visibles en 
toutes circonstances et leur accès clairement balisé 

les passages de convoyeurs entre les cellules sont équipés de trappes coupe-feu de degré 
î heure (RE160) 

-.les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de 
gouttes enflammées 

les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits. 

-8.1:3.3.2  Compartimentage et aménagement du stockage 
L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières combustibles en feu 
lors d’un incendie. 

Ce compartimentage doit permettre.de prévenir la propagation d’un incendie d’une cellule de stockage à l'autre. 

Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes : 

les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs coupe-feu de degré 
minimum 2 heures (RE1120) 

les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage 
de gaines, sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour 
ces murs ou parois séparatifs 

les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le 
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passage de galeries techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe- -feu 
équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs 

- les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de degré 2 heures 

(REH20) et munies d'un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être 
commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique 
des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstaclés 

- lès parois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au droit du 
franchissement. 

- la toiture doit être recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 
mètres de part et d'autre des parois séparatives. | 
Alternativement aux bandes de protection, une colonne sèche placée le long des parois 
séparatives peut assurer cette protection sous réserve de justification ° 

- _ Siles murs extérieurs n'ont pas un degré coupe-feu 1 heure (REI60), les parois séparativés 
de ces cellules sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de t 
mètre ou de 0,50 mètre en saillie de la façade dans là continuité dé la paroi. 

Article 8.1.3.4. Cantons de désenfumage 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une supori cie maximale de 1 600 mètres 
carrés et d’une longueur maximale de 60 mètres. 
Les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux MO {A2s1d0} (y compris leurs 
fixations) et stables au feu de degré un quart d'heure (R15), ou par la confi iguration de Ja toiture et des structures 
du bâtiment. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de 
combustion, chaleur et produits imbrûlés. 

Article 8.1.3.5. Exutoires de fumées 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La 
surface utile de l'ensembie de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de ta superficie de chaque canton 
de désenfumage. Ces exutoires doivent posséder une commande automatique doublée d’une commande * 
manuelle accessible du soi et située à proximité des issues en deux points opposés. ‘ 

I! faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile d'un 
exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation 
ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de 
stockage. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de sorte 
que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la’ou les autres commandes. Cés 
commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de 
stockage. 

Toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée et 
de chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction. 

Des amenées d'air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, 
sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les 

portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

En partie haute des cages d'escalier, il y a lieu de permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds en cas 
d'incendie par la pose d'un exutoire d’une superficie minimale de 1 m’ ; en partie basse une amenée d'air doit 
être réalisée. Le dispositif d'ouverture de l'exutoire doit être aisément manœuvrable à partir du plancher. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumée et de chaleur, en référence à la norme NF EN 12 101-2, 
présentent les caractéristiques suivantes : 

o fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ; : 
o classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN/m2} pour des alfitudes inférieures ou 

égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m2) pour des altitudes comprises entre 400 et 800 mètres. La 
classe SL 0 est utilisable si la région d'implantation n’est pas susceptible d'être enneigée ou si des 
dispositions constructives empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires 
sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant Paccumulation de la 
neige ; 

o classe de température ambiante TO (0 °C) ; 
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o classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300 °C) 

Dans ie cas d'un désenfumage naturel déclenché par un système de détection incendie par canton ou grotipe 
d'appareils et en présence d’un système d'extiriction automatique, les seuils de détection sont réglés de tetie 

façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant te déclenchement de l'extinction 
automatique. 

Article 8.1.3.6. Alimentation électrique 

À proximité d'au mois une issue, est installé .un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 
l'alimentation électrique pour chaque cellule. 

Article 8.1.3.7. Eclairage 

- Danse cas d'un éciairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éciairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation 
ou sont protégés contre les chocs. 

 Is-sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffément. 

Article 8.1.3.8. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code. du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter 
tout risque d’atmosphère explosible. 

Le débouché à l'atmosphère .de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et 
des bureaux. 

Les conduits de ventilation-sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le degré 
coupe-feu de la paroi traversée. 

Article 8.1.3.9. Chauffage 

, Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes’ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique au autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage 
par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud puisé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les 
gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériau MO (A2s1d0). Er particulier, les canalisations 
métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont gamies que de calorifuges MO (A2s1d0). Des clapets coupe- 
feu sont installés si.les canalisations traversent un mur entre deux cellules. 

Le chauffage électrique par. résistance. non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux 
séparés ou isolés des cellules de stockage. 

Les moyens de chauffage des postes-de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les 
mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les iocaux dans lesquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils.existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que 
celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

Article 8.1.3.10. Dégagements - Issues de secours 

Conformément. aux dispositions du code du travait, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir 
présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant 
- de plus de 50 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles 
- de 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. 

il y a lieu de prendre toutes dispositions afin.que le débouché des escaliers au rez de chaussée soit à une 
distance inférieure à 20 m d’une issue de secours sur l'extérieur ou sur une zone protégée. 

Ces distances sont calculées en tenant compte des aménagements intérieurs (passerelles, paletiers etc.) 

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, 
sont prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 1 000 mètres carrés. En présence de 
personnel, ces issues ne sont pas verrouillées. 
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Ces portes sont munies de ferme porte et s'ouvrent par une manœuvre simple dans le sens de la sortie. 

Il'y a lieu de signaler et balisér les issues normales et de secours qui doivent être libres d'accès en permanence. 
De même, tous les dégagements sont fléchés, balisés et signalés. 

Article 8.1.3.11. Voies d'accès des services de secours 
L'installation doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des servicés d'incendie et de | 
secours. Notamment les véhicules dont la présence .est liée à l'exploitation de l'éntrepôt doivent pouvoir 
stationner sans occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés tes 
accès nécessaires aux secours, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l’entrepôt. 

Une voie répondant aux caractéristiques ci-après doit permettre la circulation des engins de luite contre l'incendie 
Sur le périmètre du bâtiment : 

- largeur : 3 m minimum, libre de circulation, bandes réservées au stationnement exclues, 
- hauteur libre en permanence : 3,50 m, 
- force portante de 160 kN avec un maximum de 90 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 m minimum, 
-_ layon intérieur R = 11 m avec surlargeur S = 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 m, 
- pente inférieure à 15 %, ‘ 

Les voies en cul-de-sac disposeront d'une aire de manœuvre permettant aux engins de faire demi-tour. 

A partir de ces voies, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'établissement par un 
chemin stabilisé de 1,40 m de large au minimum. ‘ 

Des aires aménagées pour la misé én station des échelles aériennes sont réälisées sur cette voie engins, en 
façade arrière du bâtiment, et au droit de chaque mur coupe-feu séparant les cellules de stockage. ° 

Un chemin stabilisé d'accès à toutes les issues de secours, d'une largeur minimum de 1.40 m, est réalisé à 
partir de la voie engin. 

ARTICLE 8.1.4. DISPOSITIONS ORGANISATIONNELLES 

Article 8.1.4.1. Organisation du stockage 
Pour les produits entrant sous la rubrique 1510 : : 
Les matières conditionnées én masse (sac, palettes, etc.) forment des îlots limités de la façon suivante : 
1° surface maximale des lots au sol : 500 m°?, 
2° hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum, 
3° distance entre deux flots : 2 mètres minimum. 
4° une distance minimale de 1 mètre .est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture ou le 
plafond, ou de tout système de chauffage. Cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au bon 
fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie. ° 

Concemant les matières stockées en rayonnage ou en palettier, les dispositions des points 1°, 2° et 3° ne 
s'appliquent pas lorsqu'il y a présence de système d'extinction automatique. La disposition du point 4° est. 
applicable dans tous les cas. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mêtres sur le ou 
les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de 
structure et à la base de la toiture ou du plafond, ou de tout système de chauffage. 

Pour les produits entrant sous les rubriques 2662 et 2663 : 

Le stockage en masse de produits relevant des rubriques 2662 et 2663 est organisé de telle façon qu'au 
minimum le tiers de la surface au sol n'est en aucun cas utilisée à des fins de stockage. Des passages libres, 
d'au moins deux mètres de largeur, entretenus en état de propreté, sont réservés latéralement autour de chaque: 
îlot, de façon à faciliter l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie. 

La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mètres. D'autre part, un espacé libre d'au moins 1 mètre doit: 
être préservé entre le haut du stockage et le niveau du pied de ferme. 

Dans le cas de stockage en masse de produits dont 50% de la masse totale unitaire est composée de polymères 
à l'état alvéolaire ou expansé, le stockage est divisé en îlots dont le volume unitaire ne doit pas dépasser 1200 
m3. Il est interdit d'entreposer d'autres matières combustibles à moins de 2 mètres des îlots de produit dont 50% 
de la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état alvéolaire ou expansé. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, 
quel que soit le mode de stockage. 
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Le stockage sur palettiers est réalisé sur 4 niveaux dans les cellules de stockages classiques, le dernier niveau 

de pose étant à.8 mètres pour une hauteur de stockage en racks au maximum de 9.80 mètres 

Le stockage sur palettiers est réalisé sur 3 niveaux dans les chambres froides, le dernier niveau de pose étant à 6 
mètres. 

-Les allées de circulation entre les racks ont une largeur de 3.50 mètres. 

Article 8.1.4.2. Stockage de matières chimiquement incompatibles 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse, ou 
” qui sont de nature à aggraver un incendie ne doivent pas être stockées dans la même cellule. 
De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces cellules particulières 
sont-situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux. 

Article 8.1.4.3. Gestion des eaux incendie 

Toutes.mesures:sonht prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écouiements susceptibles d’être pollués lors 
d’un sinistre, y: compris les: eaux.utilisées pour l'extinction. d’un incendie et le refroidissement, afin que celles-ci 

. Soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu 
naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage. Les 

: “dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

Dans le.cas d'un confinement externe, les matières canalisées doivent, de manière gravitaire, être collectées puis 

converger vers une-capacité spécifique extérieure au bâtiment. Les orifices d'écoulement doivent être munis d'un 
: dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement. Tout moyen doit être mis en place pour éviter la 
propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire -à ce confinement-est d'au moins 1 650 m° (Voir également ci-dessus l'article 7.9.7.2. 
« Confinement des eaux susceptibles d'être polluées »). 

Article 8.1.4.4. Propreté et nettoyage du site 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas 
de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

“Article 8.1.4.5. Maintenance des matériels de lutte contre l'incendie 

L'exploitant doit s'assurer.d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie 
(exutoires; systèmes de détection: et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche notamment) ainsi que des 
installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur 
un registre. É 

Article 8.1.4.6. Attestation de conformité 

Avant la mise .en. service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au préfet une attestation de 
conformité aux dispositions de l'arrêté ministériel du:05 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les 
entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510 et du présent arrêté préfectoral d'autorisation. 
Cette attestation est établie par ses soins, le cas échéant avec l'appui d’un bureau de contrôle ou d’une société 
de vérification. 

CHAPITRE 8.2 CELLULES FRIGORIFIQUES 

ARTICLE 8.2.1. DEFINITIONS 

On entend par : 

Bandes de protection : bandes disposées sur:les revêtements d'étanchéité le long des murs séparatifs entre 
cellules, destinées à prévenir ta propagation d’un sinistre d'une cellule à l'autre par la toiture. 
Bâtiment : entité de construction pouvant contenir une ou plusieurs cellules 
Cellule : partie d'un bâtiment compartimenté. 

‘ Comble : espace entre le plafond de la cellule de stockage et {a toiture 
Contenant gerbable : contenant porteur destiné à être empilé 
Entrepôt frigorifique : instailation composée d'un ou plusieurs bâtiments servant au stockage où au tri de 
marchandises (denrées alimentaires, animales ou produits pharmaceutiques ….), dans lequel les conditions de 
température et/ou d’hygrométrie sont réglées et maintenues en onction des critères de conservation propres aux 
produits, qu'ils soient réfrigérés (entrepôts à température positive) ou congelés ou surgelés (entrepôts à 
température négative) 
Hauteur utile : hauteur sous plafond isolant (ou sous nus inférieurs de la charpente en cas de charpente 

intérieure) diminuée de 4 mètre. Cette hauteur sert au calcul du volume utile de l'entrepôt. 
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Quai de chargement / déchargement : zone de transit des marchandises située entre la zone de stockage et 

l'emplacement des véhicules de transport dans laquelle seule la présence ponctuelle d'unités de chargement 
posées au sol est autorisée. 
Réaction au feu, résistance au feu et feu extérieur de toiture des éléments de construction : ces définitions sont 
celles figurant dans les arrêtés du 21 novembre 2002 pour la réaction au feu, du 14 février 2003 relatif à la 

performance des toitures et couveïtures de toitures exposées à un feu extérieur. et du 22 mars 2004 pour la 
résistance au feu. 
Température positive : température de stockage de 0°C à + 18°C selon la nature des produits 
Température négative : température de stockage inférieure à 0°C. 
Zone de stockäge : partie d'une cellule dans laquelle les marchandises sont stockées. 

ARTICLE 8.2.2. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 8.2.2.1. 3.1. Implantation — Accès 

Une distance minimale de 20 m'entre les parois extérieures des cellules de stockäge et lés limites de propriété de 
l'établissement doit être respectée. 

Article 8.2.2.2. Voies d'accès des services de secours 

Une voie de 4 m de largeur et de 3,50 m de hauteur libre est maintenue dégagée pour la circulation des engins 
de secours sur le périmètre fibre de l'entrepôt (« voie échelle »). 

Article 8.2.2.3. Dispositions constructives 

8.2.2.3.1 Conception générale des bâtiments 
Les bâtiments sont : 
- à isolation thermique placée à l'intérieur dans un bâtiment complètement fermé 

8.2.2.3.2 Conception structurelle 
De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément de structure n'entraîne 
pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment notamment les cetlules de stockage avoisinantes, ni de leur 

dispositif de recoupement et ne favorise pas l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la première cellule 
en feu. 

La conception structurelle du bâtiment doit conduire à une ruine vers l’intérieur de la cellule avec une cinétique 
incendie compatible avec l'évacuation des personnes et l'intervention des services de secours. . 
Pour les entrepôts de hauteur utile supérieure à 12 mêtres (entrepôts de très grande hauteur, entrepôts 
automatiques, etc.) la stabilité au feu de la structure fait l'objet d’une étude particulière. 

8.2.2.3.3 Emploi de panneaux « sandwiches » 
Les panneaux « sandwiches » employés possèdent un classement de réaction a au feu BS3d0 (ou M1} minimum. 

Îls possèdent un Avis Téchnique en cours de validité permettant leur emploi pour la construction d'entrepôts 
frigorifiques. - 
La mise en œuvre de ces panneaux doit être conforme aux dispositions énoncées dans les règles de l'art. 
Le maître d'ouvrage fait procéder à un contrôle technique sanctionné par un rapport conformément à ces 
référentiels. 

Note: Le classement s3 correspond à l'état de l'art industriel des panneaux sandwiches à deux parements 

métalliques et à âme en polyuréthanne. 
Une attention particulière est portée aux liaisons entre les panneaux afin d'éviter les vides et plus particulièrement 

les effets de cheminée qui favorisent la propagation du feu ; toutes dispositions sont à prendre pour ne pas 
laisser l'isolant à nu après achèvement du montage. 

8.2.2.34  Compartimentage - isolement 

Le compartimentage ou l'isolement vise à limiter la propagation du feu. 
-  Compartimentage (entre deux cellules ou entre deux bâtiments) : un élément séparatif E1120 
- isolement (entre deux bâtiments}: un espace fibre (10 mètres minimum) égal à 1,5 fois la hauteur au faîtage 

du bâtiment ie plus haut et sans préjudice, pour les entrepôts soumis à Autorisation, de la prise en compte 
des zones d'effet domino. 

8.2.2.3.41 Dispositions relatives aux éléments séparatifs coupe-feu 
L'entrepôt frigorifique est compartimenté par des éléments séparatifs El 120, devant résister à l'effondrement 
d'une cellule mitoyenne afin d'éviter la ruine en chaîne des autres cellules. 
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Ces éléments séparatifs-doivent dépasser d'au moins 4 m la couverture du bâtiment au droit du franchissement. 
En cas d'impossibilité technique, une colonne sèche alimentant une rampe horizontale d'arrosage placée le long 

de ces derniers peut assurer cette protection sous réserve de justification. 
Ces éléments séparatifs doivent recouper également ies zones de chargement — déchargement associées aux 
cellules destockage. A défaut, ces zones doivent être construites en matériau A2s1d0 (ou MO) et l'élément 
séparatif coupe feu doit dépasser d'au moins 1 m le plan des façades des cellules. 

Lorsque.les parois extérieures de façade sont réalisées en produit Bs3d0 (ou M1), les éléments séparatifs coupe- 
feu de ces cellules sont prolongés : 
<_.. Jatératement au mur extérieur sur une largeur de 1 mètre 
où 
— de 0,59-mêtre en saillie de la façade dans la continuité de la paroi. 

Nota : Sila façade -est A2s1d0 (ou M0);:sans-ouverture sur une distance de 2,50 m de part et d'autre au droit du 
mur séparatif coupe-feu, celui-ci n'a pas besoin d'être prolongé. 

Les. portes communicantes. entre les cellules doivent être Et 120 et munies d’un dispositif de fermeture 
automatique et manuel.et qui doit pouvoir être commandé de part et d'autre de l'élément séparatif des cellules. La 

: fermeture des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles. 

.Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs {passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont 
munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

8.2.2.34.2 Volume de stockage des cellules 
Le volume utile (surface de da Zone de stockage x hauteur utile) de chacune des cellules hors zone de quai de 
chargement / déchargement, est limité à : 

- Température positive : 

:_ © 36 000 m° (avec une surface au sol maximale de 3 009 m° et une hauteur utile maximale de 12 m) 
0-72 000 m° en présence d'un système d'extinction automatique d'incendie (avec une surface au sol maximale de 
6 000 m° et une hauteur utile maximale de 12 m). 

- Température négative : 
o 36 000 m° (avec‘une surface au sol maximale de 3 000 m? et une hauteur utile maximale de 12 m) 

0:72 000 m° (avec une surface au sol maximale de 6 600: m°? et une hauteur utile maximale de 12 m} en présence 

-; + - Soit.une extinction automatique adaptée au type et aux conditions de stockage 
- =. soit d’un système de détection incendie et des mesures compensatoires le cas échéant adaptées qui 

permettent de limiter le développement du sinistre à l'intérieur de ta cellule considérée. 

Pour les constructions au-delà des limites indiquées ci avant (volume supérieur à 72 000 m° ou hauteur utile 
+ Supérieure-à 42m) et:d’une-surface -au.sol-limitée-à 6 000 m°, (entrepôts de très grande hauteur, entrepôts 
“automatiques etc.), des études spécifiques relatives à.la construction et à la protection doivent être réalisées, 
notamment sur ia mise en place 
d'extinction automatique à.eau.de:type sprinkler, ou ‘autres afin de renforcer ia prise en compte de la sécurité 
incendie dans ces entrepôts. 

Les équipements d'extinction automatique doivent être conçus, instaliés, réceptionnées et maintenus selon les 
référentiels en vigueur. 

8.2.2.3.4.3 Locaux techniques et annexes 
Les locaux techniques (salle des machines; local électrique, atelier de réparation, chaufferie...) et les locaux 
annexes. (local de ‘recharge de -batteries,' local. supports de manutention, de bennes à déchets, où de 
compacteurs) sont isolés des cellules de stockage par des éléments séparatifs El 120 ou situés dans des locaux 
distants d'au moins 10 m des parois 
des celiuies de stockage. 

Les portes d'intercommunication sont EI 120 et munies de ferme-portes. 

En ce qui conceme les chaufferies, i convient de se référer aux textes spécifiques. 

8.2.2.3.4.4 Locaux d'exploitation 
Les bureaux et les locaux sociaux, y compris les salles de « chauffe », à l'exception des bureaux dits de "quais" 
destinés à accueillir le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont : 
- distants d'au moins 10 m des cellules de stockage, 
où 
- isolés par une paroi et un plafond tous deux Et 120 et des portes d’intercommunication munies de ferme- 

portes, Ei-C120. 

42  



8-2.2.3.4.5  Stockages extérieurs et stationnement des véhicules 
Les stockages extérieurs (emballages, déchets, palettes, .), les bennes ouvertes et les véhicules en 
Stationnement doivent être situés à une distance d'au moins 10 mètres du bâtiment ou isolés par des murs El 
120. 

Les camions dont les groupes frigorifiques nécessitent une alimentation électrique (« biberonnage ») en dehors 
des périodes de chargement / déchargement doivent : 
- être stationnés à une distance minimale de 10 m des bâtiments d'exploitation 
ou 
- séparés du bâtiment par un mur El 120, 

De plus, les prises électriques de biberonnage doivent être installées sur un support A2s1d0 (ou MO). . 
La période de chargement/déchargement s'entend à pius ou moins 2 heures en déhors des périodes de présence 
du personnel. - 
Le stationnement des véhicules ne doit pas entraver l'intervention des services de secours. 

Article 8.2.2.4. Désenfumage 

Les combles sont divisés en cantons de désenfumage d’une superficie maximale de 1600 m? et d'une longueur. 
maximaie de 60 mètres. 
Les écrans de Cantonnement sont constitués soit par des éléments de la structure (couverture, poutre, murs), soit 
par des écrans fixes, rigides ou flexibles ou enfin par des-écrans mobiles asservis à la détection incendie. Les 
écrans de cantonnement sont DH30 en référence à la norme NF EN 12 101-1, version juin 2006. 

8.2.2.4.1. Désenfumage chambre froide positive 
Le désenfumage de ia chambre froide positive est assuré par des exutoires positionnés dans les combles, à 
commande automatique et manuelle accessible du sol et située à proximité des.issues en deux points opposés. 
La surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque 
canton de désenfumage. 

8.2.2.4.2. Désenfumage chambre froide négative . 
Le désenfumage de la chambre froide négative est assuré par une extraction mécanique dans les combles 
asservie à la détection incendie. ‘ 

Le dimensionnement du dispositif d'extraction et le débit d'extraction doivent pouvoir être justifiés par l'exploitant. 
Le dispositif d’éxtraction doit être régulièrement contrôlé et testé. La fréquence de la vérification et des essais est 
déterminée par l'exploitant, elle est a minima annuelle. 

Article 8.2.2.5. Amenées d'air 

8.2.2.5.1. Chambre froide positive 
Les amenées d'air dans ia chambre froide positive se font par les portes sectionnelles en façade (portes de 
quais). ‘ . 

8.2.2.5.2. Chambre froide négative LOU . 
Les amenées d'air dans la chambre froide négative se font par les portes sectionnelles en façade (portes de 
quais) et par des gaines en tôle descendant du faux plafond. cc 

Article 8.2.2.6. Dispositions relatives aux installations électriques et panneaux 
sandwiches 

Toutes dispositions sont prises afin de prévenir les risques de naissance de feu à partir des systèmes de: 
réchauffage électrique des encadrements de portes, des résistances de dégivrage, des soupapes d'équilibrage 
de pression et autres équipements techniques présents à l'intérieur des chambres froides ou sur les parois de 
celles-ci, avec notamment le strict respect des dispositions des normes NF P 75-40114 et NF C 15-10020. 

En particulier, les câbles électriques devant traverser les panneaux sandwich non A2s1d0. {ou MO) sont pourvus 
de fourreaux non propagateurs de flamme, de manière à garantir l'absence de contact direct entre le câble et te 
parement du panneau ou de l’isolant, les parements métalliques devant être percés proprement et ébavurés. Les 
résistances électriques de réchauffage, des portes par exemple, sont éloignées du contact direct avec les 
isolants. 
Les luminaires sont positionnés sous les panneaux sandwich non A2s1d0 (ou MO), en respectant une distance 
minimale de 20 cm entre la partie haute du luminaire et le parement inférieur du panneau isolant. De même, 
aucun autre équipement électrique tel que boîtier, câble, coffret ou armoire ne doit se trouver en contact direct 
avec le parement du panneau sandwich. Ces équipements sont maintenus par tous dispositifs appropriés à une 
distance d'au moins 5 cm entre la face arrière de l'élément et le parement du panneau, à l'exception des câbles 
isolés de faible section (< 6 mm2) qui peuvent être posés sous tubes IRO fixés sur les panneaux. 
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Les câbles électriques doivent former un $S au-niveau de l'alimentation du luminaire pour faire goutte d'eau et 
éviter la pénétration d'humidité. 

Article 8.2.2.7. Moyens d'alerte et d'alarme incendie - Détection automatique 

Les cellules de stockage frigorifiques . doivent être -équipés d'une détection automatique d'incendie dans 
l'ensemble des locaux et combles, y compris à l'intérieur des cellules de stockage, avec transmission de l'alarme 
afin de permettre une prise en compte en permanence. 

Cette détection automatique doit être. conçue installée, .réceptionnée et entretenue selon les normes en vigueur 
et les référentiels reconnus. 

Un,système d'extinction automatique de type « sprinkler » peut faire office de détection incendie sous réserve 
d'adéquation avec le type de produit stocké. 

Différents types de détecteurs incendie peuvent être étudiés selon la température et les produits stockés. Afin de 
bénéficier de la circulation de l'air qui est nécessaire: à la bonne diffusion du froid et donc:à la conservation 
optimale des produits, les:systèmes d'analyse d'air peuvent être mis de préférence à.proximité des évaporateurs 
et/ou frigorifères. 

Un. plan de surveillance et de maintenance de ces systèmes de détection est à mettre en place selon les 
référentiels en vigueur. - 

Article 8:2.2.8. 3.10. Moyens de lutte contre l'incendie 

Voir article 7.9.4 du présent arrêté. 

De pius : 
-" -lesextincteurs sont bien visibles et facilement accessibles, à proximité des dégagements, répartis à l'intérieur 

de l'entrepôt (hors chambres froides à température négative) et dans les lieux présentant des risques 
spécifiques. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 
matières stockées. ‘ 

-. des extincteurs destinés à protéger les chambres froides négatives sont installés à l'extérieur de celles-ci, sur 
les quais, près des accès ou répartis près de chaque accès. 

Dans ce cas, la dotation requise pour les quais: n'est pas cumulée avec la dotation des chambres dans la mesure 
où cette dernière est supérieure à celle des quais ; 

- les robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt sont hors chambres froides à température 
négative en fonction de ses dimensions et situés à proximité des issues. 

ARTICLE 8.2.3. RÈGLES D'EXPLOITATION 

Article 8.2.3.1. Conditions de stockage 

Îl n'existe pas, dans l’entreposage frigorifique, de produits stockés en vrac (produits nus en tas). 
Les palettes de produits empilées les.unes sur les autres (produits en masse) sont stockées de la manière 
suivante : 

‘ - les flots au sol ont une surface limitée à 500 m° 
-.. la hauteur maximale de stockage est égale à la hauteur utile, avec un maximum de 8 m 
- la distance minimale entre deux îlots est de 2 m. 

Dans le cas où les produits sont. stockés dans des supports de stockage porteurs, tels que les rayonnages ou les 
palettiers ou des contenants autoporteurs gerbables, la hauteur de stockage est déterminée par les spécifications 

- techniques des supports concernés. Toutefois, la hauteur maximale de stockage est limitée à la hauteur utile. 

Article 8.2.3.2. 4.2. Evacuation des personnes 

Outre les dispositions légales: et réglementaires applicables en la matière, les entrepôts frigorifiques à 
température négative doivent prévenir le risque d'homme enfermé avec des dispositifs renforcés, dont 
notamment : 

-. boutons coup -de poing déclenchant une- ‘alarme: visuelle et sonore relayée le cas échéant sur ia 
télésurveiltance, 

-  déverrouillage manuel des portes de l’intérieur, 
- éclairage de sécurité permettant le repérage des issues. 
Des procédures de contrôle et de vérification périodiques de ces dispositifs sont mises en œuvre, incluant 
notamment des exercices d'ouverture des issues. 
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Article 8.2.3.3. Installations électriques — surveillance des points chauds 

Voir article 7.7.4. spécifique du présent arrêté 

Conformément aux dispositions du code du travail, ies installations électriques doivérnit être réalisées, entretenues 

en bon état et vérifiées par un organisme agréé. 

De plus, il est recommandé de procéder à un examen annuel de ces installations, afin d'identifier tes points 

chauds, de remédier aux points chauds relevés, et de réduire de façon significative le risque de départ d'incendie 

d'origine électrique, principale cause connue de sinistre. Cet examen est réalisé pendant ia période maximale 

d'exploitation des équipements de production de froid, a priori en période chaude, à laide, notamment, d'une 
thermographie infrarouge. 

À proximité d'au moins une issue de l'établissement, un interrupteur est installé (TGBT par exemple), bien 
signalé, qui permet de couper l'alimentation électrique générale ou de chaque cellule. 

Article 8.2.3.4. Aération des locaux 

Compte tenu de l'atmosphère relativement confinée dans l'enceinte des ceiluiés ‘de stockage refroidies, : 

l’utilisation de chariots thermiques est prohibée au profit de chariots électriques. 

Article 8.2.3.5. Hygiène des locaux | 

Les règles d'hygiène doivent prévoir un rangement approprié des matériels de stockage et de conditionnement, 
une séparation dans un local ventilé de tout produit chimique (huiles, produits d'entretien, …), etune évacuation 
fréquente et contrôlée des déchets. 

Article 8.2.3.6. Entretien du site 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés. Une inspection régulière de ce bon état 
d'entretien des locaux et des extérieurs doit être mise en place, incluant notamment : 
- la visite et le nettoyage des combles 
- la vérification des panneaux sandwich (chocs, joints, percement, état des suspentes….) 

Le stockage de quelque nature que ce soit est interdit dans les combles. 

Article 8.2.3.7. Permis de feu 

Voir article 7.6. spécifique du présent arrêté 

Nota : une attention particulière est prêtée aux travaux tels que rénovation de toiture extérieure de type terrasse 
ou équivalent. . . _ 

Article 8.2.3.8. Autres consignes d'exploitation 

Elles doivent notamment comprendre : 
- le respect des interdictions de fumer, y compris pour les personnes extérieures à entrepôt (chauffeurs; 

fournisseurs, visiteurs.) - 
- les conseils pratiques de prévention d'incendie 
- les mesures à prendre en cas d'incendie ° 
- la procédure d'alerte, avec la nomination d'une équipe de sécurité de 1ère intervention 
- les consignes de sécurité liées à l'emploi de fluides frigorigènes 
- les règles de stationnement des véhicules à proximité des entrepôts 

Article 8.2.3.9. Démantèlement 

Il est nécessaire de mettre en sécurité les équipements dangereux avant reconversion partielle ou totale d'une 
installation. 11 s’agit notamment des canalisations de frigorigènes et équipements ou accessoires divers, destinés 
à vider, dégazer et démonter ou isoler par défaut. 
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CHAPITRE 8.3 POOL PALETTES ET AUVENT ASSOCIE 

ARTICLE 8.3.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.3.1.1. Implantation 

Le.poot.palettes, destiné-au stockage des palettes vides, est en pignon Nord des chambres froides de l'entrepôt. 

l!comporte trois compacteurs à déchets et trois presse à balles. 

Article: 8.3.1.2. Comportement au feu des bâtiments 

Le.mur pignon en séparation de l’entrepôt.eu’du pool palettes est coupe-feu de degré 2 heures (RE1120) 
dépassant de 1 mètre en toiture. 

Le poël palettes et l'auvent associé sont munis d'un dispositif de sprinklage 

ARTICLE 8.3.2. REGLES D'EXPLOITATION 

La-stockäge maximal de palettes représente 6 000 m3 de bois. Le stockage est réalisé sur une zone de 1 500 m° 
et sur 4 mètres de hauteur. 

Le cartons et palettes vides stockés à l'extérieur du bâtiment sont à une distance minimale de 10 mètres de la 
façade du bâtiment. 

CHAPITRE 8.4 STOCKAGE DES ALCOOLS DE BOUCHE (RUBRIQUE 2255) 

… Le stockage d'alcools de bouche représente au maximum 300 palettes. 

Ces palettes de boissons sont stockées en rack dans la cellule 5 sur au maximum 4 gerbages de palettes dans 
une zone grillagée de 418 m? en rétention . 

Les conditions de stockage: et d'exploitation sont conformes aux dispositions prévues pour la rubrique 1510 
susvisée. 

CHAPITRE 8.5 STOCKAGE DES AEROSOLS INFLAMMABLES (RUBRIQUE 
1412) 

-“ARTICLE'8.5.1. STOCKAGE DE MARCHANDISES CONTENANT DES AEROSOLS 

Article 8.5.1.1. Règles d'implantation 

Les produits inflammables sont stockés dans la cellule 4, dans une zone grillagée de 217 m°: 

Le grillage est en mailles’ suffisamment serrées-pour retenir les projections des générateurs ét suffisamment 
résistant et ancré au sol et sous toiture. 

Les palettiers métalliques sont résistants à des températures élevées de l'ordre de 500 °C. 

Article 8.5.1.2. Etat des stocks de produits dangereux 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature .et la quantité des gaz inflammables tiquéfiés détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 8.5.2. STOCKAGE DE BOUTEILLES DE GAZ DE CARBURATION 

Les réservoirs mobiles ne doivent pas être entreposés dans des conditions où la température du gaz risquerait de 
donner naissance à une tension de vapeur supérieure à celle qui a servi de base au calcul de remplissage. 

L'aire de stockage doit être délimitée et matérialisée au sol. 

Tout autour un aménagement est conçu (déclinaison du sol, réseau d'évacuation.) de telle sorte que des 
produits tels que des liquides inflammables répandus accidentellement ne puissent approcher à moins de 2 
mètres de l'aire de stockage. 

Site dépôt est situé dans un local fermé, celui-ci -doit en outre présenter les caractéristiques minimales de 
comportement au feu suivantes : 

o murs REÏ 60 (coupe-feu de degré une heure) : 
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© toiture en matériaux légers, difficilement inflammables et sans autre bois apparent que les pièces de ° 
charpente, qui doivent être ignifugées. 

Le sol de l'aire de stockage des réservoirs mobiles doit être horizontal, matériaux de classe At (incombustible) ou 

en revêtement bitumineux du type routier, et à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant sur 25 % au 
moins de son périmètre afin d'éviter la stagnation du gaz dans une cuvette. 

La disposition des lieux doit permettre l'évacuation rapide des bouteilles en cas d'incendie à proximité. 

Les bouteilles, celles-ci doivent être stockées soit debout soit couchées à l'horizontale. Si elles sont gerbées en 
position couchée, les bouteilles situées aux extrémités doivent être calées: par des dispositifs spécialement 
adaptés à cet effet. : 

CHAPITRE 8.6 STOCKAGE ET EMPLOI D'AMMONIAC 

ARTICLE 8.6.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.6.1.1. Règles d'implantation 

8.6.1.1.1  Prescriptions spécifiques au stockage ou à l'emploi de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 50 kilogrammes. 

L'installation doit être implantée à une distance 
- d'au moins 8 mètres des limites de propriété si le stockage est situé dans un.local ou‘enceinte fermé, 
- dans les autres cas, d'au moins 15 mètres des limites de propriété. 

8.6.112  Prescriptions spécifiques aux installations de réfrigération. 
L'installation de réfrigération doit être implantée à une distance une distance d' au moins 32 mètres des limites de 
propriété. 

Article 8.6.1.2. Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

Article 8.6.1.3. Comportement au feu des bâtiments 

8.6.1.3.4  Prescriptions spécifiques au stockage ou à l'emploi de récipients dé capacité unitaire inférieure ou L 
égale à 50 kilogrammes 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 
- murs et planchers haut coupe-feu de degré 2 heures (REI120), 
- couverture incombustible (A2s1d0). , L 
- portes intérieures coupe-feu de degré 4/2 heure (E130) et munies d'un ferme porié ou d' un dispositif assurait 

leur fermeture automatique, : 
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré: 1/2 heure (E30), matériaux de classe MO 

{incombustibles) (A2s1d0). 

Les focaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lantemeaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 

désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

8.6.1.3.2  Prescriptions spécifiques aux installations de réfrigération 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un 
incendie. Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de matières combustibles et de poussières. 
Les salles des machines doivent être conformes à la norme NFE 35-400. 

Article 8.6.1.4. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 
desservie, sur au moins une face, par une voie engin ou par une voie échelle si lé’ plancher haut de cette 
installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Article 8.6.1.5. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter 
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tout risque d'atmosphère expiosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventiation doit être placé aussi loin que 
possible des habitations voisines. 

Article 8.6.1.6. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 
relatif à la réglementation du travail. 
Les installations électriques ainsi que les mises à terre des appareils doivent être réalisées par des personnes 
compétentes avec du matériel normalisé et conformément aux normes NFC 15-100 et NFC 13-200. 

Article 8.6.1.7. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et.aux normes NFC 15-100. et NFC 13-200, compte tenu notamment de la nature inflammable de 
l'ammoniac. 

ARTICLE 8.6.2. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

Article 8.6.2.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation ‘doit se faire sous la surveillance, directe au indirecte, d'une personne nommément désignée par 
: l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 

utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 8.6.2.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes éträngères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. En l'absence de 
: Personnel d'exploitation, les installations sont rendues inaccessibles aux personnes étrangères (clôture, 
fermeture à clef, etc.) 

Article 8.6.2.3. Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant:doit avoir à sa disposition -des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents -dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par 
l'article R. 231-53 du code du travail. 
Les réservoirs doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il.y a lieu, les symboles de 
danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

Article 8.6.2.4. Propreté 

Les locaux doivent être maintenus: propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses où polluantes et-de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

Article 8.6.2.5. Registre entrée/sortie 

L'exploitant doittenir à jour un état indiquant la nature etla quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
. annexé un plan général des stockages. Cet état:est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 
et des services d'incendie et de secours. 
La..présence dans-les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 

l'exploitation. ‘ 

Article 8.6.2.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur 
installation ou leur modification.par.une personne:compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications 
des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté 
du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail 

Article 8.6.2.7. Signalisation des vannes 

Prescriptions spécifiques aux installations de réfrigération. 
Les vannes et les tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme à la norme NEX 08-100 ou 
à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture. 

ARTICLE 8.6.3. RISQUES 

Article 8.6.3.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par l'installation. et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés et accessibles à 
proximité de l'installation et être rangés de façon sûre et protégée. Ces matériels doivent être entretenus en bon 
état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

Des tubes colorimétriques en vue de mesurer ta présence d'ammoniac devront être disponibles en cas d'accident 
et accessibles par l'extérieur. La validité devra en être contrôlée au moins tous les six mois. 
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Article 8.6.3.2. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point Localisation des Risques, les installations électriques doivent être 
réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 
Le matériel électrique restant sous tension dont l'éclairage de secours et les moteurs de la ventilation 
additionnelle, doivent être conçus conformément aux normes NFC 23-250, NFC 23-639, NFC 23-519 ou NFC 23- 
518 ou équivalent. 

Article 8.6.3.3. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installätions (démarrage ét arrêt, 
fonctionnement normai, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 
prévoient notamment : 
- : les modes opératoires, . 
- … la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, 

- le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de 
l'installation. 

Toutes dispositions seront prises pour éviter les chutes de bouteilles. 

8.6.3.3.1  Prescriptions spécifiques au stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 50 kg 
Les bouteilles doivent posséder en permanence un chapeau qui sera fixé sur le récipient dont leur résistance au 
choc sera conforme aux normes en vigueur et d'un bouchon de protection visé sur le raccord de sortie. 

Article 8.6.3.4. Système de détection 

8.6.3.4.1  Prescriptions spécifiques au stockage ou à l'emploi de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 50 kg 

Des détecteurs de gaz sont mis en place en cas de dégagement ou d'accumuiation importante de gaz ou de 
vapeurs toxiques. Ces parties de l'installation sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de 
sensibilité sont adaptés aux situations. 

8.6.34.2  Prescriptions spécifiques aux instaïlations de réfrigération 

Les installations pouvant présenter un danger pour ia sécurité ou la santé des personries doivent être munies de * 
systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manières à informer 

rapidement le personnel de tout incident. L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable. L'exploitant 
doit dresser la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et doit déterminer les opérations d'entretien 
destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. . 
Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones présentant les plus grands risques en cas de 
dégagement ou d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Les parties de l'installation visées au 
point4.3 sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations. Ces 
détecteurs doivent être exposés et de type explosimétrie dans les autres cas où peuvent être présentes des 
atmosphères confinées. 
L'exploitant fixera au minimum deux seuils de sécurité suivants : ° 
- le franchissement du premier seuil (soit 600 ppm dans les endroits oùle personnel est toujours présent, soit 

2 000 ppm dans le cas contraire) entraînant le déclenchement d'une alarme sonore ou lumineuse et {a mise 
en service de ta ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur, 

- le franchissement du deuxième seuil (ce seuil est au plus égal au double de ta valeur choisie pour le 1er 
seuil} entraînera, en plus des dispositions précédentes, la mise en sécurité des installations, une alarme 
audible en tous points de l'établissements et le cas échéant , une transmission à distance vers une personne 
techniquement compétente. 

Les détecteurs fixes doivent déclencher une alarme sonore ou visuelle retransmise en salle de contrôle. 
Les systèmes de détection et de ventilation placés dans la salle des machines sont conformes aux normes en 
vigueur. 

Article 8.6.3.5. Capacités d'ammoniac et dispositifs limiteurs de pression 

8.6.3.5.1  Prescriptions spécifiques aux installations de réfrigération 

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) doivent posséder 
un indicateur de niveau permettant d'en contrôler le contenu. 
Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries doivent pouvoir être isolées les unes des autres au moyen de 
vannes manuelles facilement accessibles en toute circonstance ou par des vannes automatiques pilotées par un 

ou plusieurs paramètres de l'installations ou actionnées par des "coups de poing" judicieusement placés. 
Chaque réservoir est équipé en toutes circonstance, hormis pendant le temps de remplacement immédiat pour 
entretien, de deux dispositifs limiteurs de pression au moins montés en parallèle et ayant une pression de levée 
au plus égale à la pression maximale en service. Si n est le nombre de dispositifs limiteurs de pression, n-1 
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dispositifs limiteurs de pression doivent pouvoir évacuer le gaz de telle sorte que la pression à l'intérieur du 
réservoir n'excède jamais plus de 10 % la pression maximale de service. 
En des points spécifiques, les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés et reliés, 
sans possibilités d'obstruction accidentelle, à-un dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser l'ammoniac. 

Article 8.6.3.6. Canalisation d'ammoniac 

8.6.3.6.1 . Prescriptions spécifiques aux installations de réfrigération 

Toute proportion. contenant de l'ammoniac liquide sous pression susceptible d'entraîner des conséquences 
notables pour l'environnement doit pouvoir être.isolées par un ou des vannes de sectionnement manuelle(s) 
située(s) au plus près de la paroidu réservair. Ce dispositif devra être, si nécessaire, complété par une vanne de 

--Sectionnement automatique à sécurité positive qui devra:notamment se fermer en cas d'accès d'urgence ou de 
détection d'ammoniac au deuxième seuil défini. 
Les canalisations-doivent être. les plus courtes:possibles et de diamètre les plus réduits possibles, cela visant à 
limiter au maximum les débits d'émission d'ammoniac à l'atmosphère. De plus, elles doivent être efficacement 
protégées contre les chocs et la corrosion. 

-. Les-sorties.de.vannesen.communication directe avec l'atmosphère est obturées (bouchons de fin de ligne, etc). 
Les. canalisations sont:maintenues parfaitement -étanches. Les matériaux utilisés pour leur rélisation et teurs 

-: dimensions doivent être: contrôlé selon les normes et réglementations en vigueur. Ces contrôles donnent lieu à 
. compte-rendu et sont conservés à:la disposition de l'inspecteur des installations classées durant un an. 

- CHAPITRE.8.7. INSTALLATIONS DE COMPRESSION 

ARTICLE 8.7.1, PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 
REFRIGERATION 

Article 8.7.1.1. Ventilation et disposition des locaux 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon 
qu'en. cas.de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors sans qu'il en résulte d'incommodité 
pour le voisinage. 
La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un. dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux 
toute stagnation de: poches de gaz et de sorte. qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donner naissance 
à une atmosphère toxique ou explosive. 

Article 8.7.1.2. Caractéristiques des portes 

Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident 
l'évacuation rapide du personnel. 

“ARTICLE 8.7.2. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX COMPRESSEURS DE GAZ 
COMBUSTIBLES 

Article 8.7.2.1. Bâtiments 

8.7.2.1.1 dispositions constructives du local 

Le. local constituant le poste. de.compression sera construit en matériaux MO (A2s1d0). Il ne comportera pas 
d'étage. 

Des murs de protection. de résistance suffisante et formant éventuellement chicane pour l'accès aux locaux des 
compresseurs ou des accumulateurs-entoureront ces appareils de façon à diriger vers la partié supérieure les gaz 
et les débris d'appareils d'une explosion éventuelle. 

Le toit sera construit en matériaux légers de manière à permettre cette large expansion vers le haut. 

8.7.2.1.2 Murs séparant le local des autres locaux 

Des murs sépareront les locaux renfermant les appareils et tuyauteries dans lesquels le gaz séjourne ou circule 
de tous les locaux occupés en permanence (à l'exception du bureau du surveillant) et de ceux qui pourraient 
renfermer des matières inflammables. 

8.7.2.1.3 Ventilation 
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Une ventilation permanente de tout le local devra être assurée de façon à éviter à l'intérieur de celui-ci la 
stagnation de poches de gaz. 

ARTICLE 8.7.3. COMPRESSION DE GAZ 

8.7.3.1.1  Réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des appareils. à 
pression de gaz. 
8.7.3.1.2 Eviter les rentrées d'air . 
8.7.3.1.3 Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit 

gazeux ; 

8.7.3.1.4 Filtres 

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans le : - 
compresseur ; 
8.7.3.1.5 Dispositifs d'arrêt 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient 
trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur où assurera.son 
arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau ; L 
8.7.3.1.6 Dispositifs pour arrêter le compresseur 

L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont 
l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression ; : 
8.7.31.7 Dispositifs de purge 

Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de 
condensation seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la manœuvre 
des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou 
d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 
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CHAPITRE 8.8 CHAUFFERIE 

ARTICLE 8.8.1. REGLES D'IMPLANTATION ET D'AMENAGEMENT POUR CHAQUE CHAUFFERIE 

La chaufferie est située dans un:local de 62 m'.exclusivement réservé à cet effet, extérieur à l'entrepôt ou isolé par une 

paroi coupe-feu de degré 2 heures (RE1120). 
Toute communication éventuelle entre le local et l'entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme 
de degré une demi-heure (RE30), munis d’un ferme-porte, sôit par une porte coupe-feu de degré 2 heures (REI120). 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 
+" une vanne sur la canalisation d'alimentation des.brüleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 
* un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 
+ un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système d'alerte 

d'efficacité équivalente ; 

La chaufferie dispose d’une ventilation basse et d'une ventilation haute. 

Le: chauffage.des entrepôts et-de leurs annexes ne:peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un dégré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par 
aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 

Dans le cas d'un éhauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines 
d'air chaud sont entièrement réalisées en matériau MO-(A2s1d0). En particulier, les canalisations métalliques, torsqu’elles 

sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges MO0(A2s1d0)..Des clapets coupe-feu sont installés si les canaïisations 
traversent un mur entre deux cellules: 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés ou 
isolés des cellules de stockage. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes 
garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des: bureaux de quais, s’ils-existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles 
prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

ARTICLE 8.8.2: REGLES D'EXPLOITATION POUR CHAQUE CHAUFFERIE 

Article 8.8.2.1. Surveillance 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe. ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant 
et ayant.une connaissance de. la conduite de l'installation .et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés 

dans l'installation. 

Article 8.8.2.2. Contrôle de l'accès 

- Les personnes’étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne doivent pas avoir l'accès 
libre aux installations (par exemple clôture, fermeture à clef...) 

Article 8.8.2.3. Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien. des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces 
vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera réalisée 
sous la pression normale de service. ° 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne 
peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concemée. A l'issue de tels travaux, une vérification de 
l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de 
documents prédéfinis et de procédures écrites. Cesvérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 
Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en dérogation au présent 

alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs.devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. Cette 
attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux disposition de l'arrêté du 16 
juillet 1980. 

Article 8.8.2.4. Entretien des dispositifs de traitement et d'évacuation des effluents 
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Le réglage et l'entretien de f'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un 
fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits 
d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

Article 8.8.2.5, Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permañente d'un personnel qualifié. ll vérifie périodiquement 
le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et's'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de 
combustion. . 

Article 8.8.2.6. Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des chaudières sont 

portés sur le livret de chaufferie. 

CHAPITRE 8.9 ATELIER DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 

ARTICLE 8.9.1. REGLES D'AMENAGEMENT 

Article 8.9.1.1. Comportement au feu 

Les iocaux, de surface 837 m°, abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance 
au feu minimales suivantes : ; . 
+ _ murs RE120 (coupe feu 2 heures : étanchéité aux flammes et aux gaz chauds, isolation thermique + résistance 

mécanique} dépassant d’un mètre par rapport à la toiture du local de charge ; 
+ couverture sèche constituée d'un support de couverture en matériaux A2s1d0 (incombustible}. L'ensemble de la 

toiture (étéments de support, isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe et l'indice T 30/1 (Brooï(t3}}, à l'exception 
de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion 

portes intérieures RE1120 (coupe-feu 2 heures : étanchéité aux flammes et aux gaz chauds, isolation thermique +: 
résistance mécanique } et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermettire automatique ; 

+ porte donnant vers l'extérieur RE30 (Pare-flamme 30 mn : étanchéité aux flammes et aux gaz chauds + résistance 
mécanique }; - 

+: pour les autres matériaux : classe A2s1d0 {incombustible) . 

  

   
Article 8.9.1.2. Accessibilité 

Le bâtiment où se situe l'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. Îl est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette 
installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres. par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Article 8.9.1.3. Ventilation et évacuation des fumées 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être 
adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Sans préjudice des dispositions du code du travaif, les locaux doivent être convenabiement ventilés pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosibles ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible 
des habitations voisines. Le débit d'extraction est donné par les formules ci-après suivant les différents cas : 
Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : 
Q=0,05n1i 
Pour les batteries dites à recombinaison : 
Q=0,0025n1! 
où 
Q = débit minimal de ventilation en m°/h 
n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 
{= courant d'électrolyse, en A 

Article 8.9.1.4. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis: à la terre conformément aux 

règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 
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Article 8.9.1.5. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de 
créer une pollution: de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir ou traiter tes 
eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout 
dispositif équivalent les sépare. de l'extérieur ou d'autres aires:ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence 
récupérés-et recyclés, en cas d'impossibilité traités suivant la filière agréée. 

Article 8.9.1.6. Propreté 

Les Iocaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses aupolluantes et-depoussières. Le matériel de.netteyage doit être adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. ° 

Article 8.9.1.7. Protection individuelle 

Sans. préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés 
par. l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu 
d'installation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à 
l'emploi de ces matériels. 

Article 8.9.1.8. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d'organismes spécialisés, les parties de l'installation 
présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 
publique ou la maintien en sécurité de l'installation électrique. 

Les parties d'instailation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont équipées de détecteurs 
d'hydrogène. 

La recharge des batteries , en dehors des batteries à recombinaisons, est interdite hors des locaux de recharge. 

Article 8.9.1.9. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles 
doivent être constituées de matériels utilisables dans tes-atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de 

“l'installation où les: aitmosphères-explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une 
courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, 
en. service. normal, n’engendrent ni arc ni.étincelle. ni surface chaque susceptible dé provoquer une explosion. Les 
canalisations ne doivent pas être une-cause possible-d’inflammation et doivent être convenablement protégées contre les 

” chocs, contre la propagation des flammes et.contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Article 8.9.1.10. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées à l'article 8.2.1.8.,.présentant des risques d'incendie ou d’explosion, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour ta réalisation de travaux ayant fait l'objet d’un « permis de feu ». 
Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

Article 8.9.1.11. Permis de travail et/ou permis de feu dans les parties de l'installation visées à 
l'article 8.2.1.8. 

Dans les parties de l'installation visées à l'article 8.2.1.8., tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à 
une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits) ne peuvent être 
effectués qu'après délivrance d'un permis de travail.et éventuellement d'un permis de feu et en respectant les règles d'une 
consigne particulière. 

Le:permis de travail et éventuellement. le permis de feu et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée: Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le, permis de travail et éventuellement le permis-de feu et la consigne particulière relative à la sécurité de 
l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant 
où son représentant. 
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Article 8.9.1.12. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces: consignes 
doivent notamment indiquer : Ft ‘ 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans lés parties de l'installation visées à l'article 
8.2.1.8.; ‘ 

- … l'obligation du permis de travail pour les parties de l'installation visées à l'article 8.2.1.8. , . 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : : 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, ‘des : 
services d'incendie et de secours, etc. ‘ 

Article 8.9.1.13. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient 
notamment : 

es modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle de dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, 

le maintien de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de installation. 

Article 8.9.1.14. Seuil de concentration limite en hydrogène 
Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration limite en hydrogène 
admise dans le local sera pris à 25 % de la LE. (limite inférieure d'explosivité}, soit 1 % d'hydrogène dans l'air. Le 
dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher üne alarme. - 

Pour les parties de linstailation identifiées à l'article 8.2.1.8 non équipées de détecteur d'hydrogène, l'interruption des 
systèmes d'extraction d'air (hors interruption prévue en fonctionnement normal de l'installation) devra interrompre 
automatiquement également l'opération de charge et déclencher une alarme. : 

Article 8.9.1.15. Moyens de Secours spécifiques 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 
vigueur. . 

CHAPITRE 8.10 INSTALLATION DE DISTRIBUTION DE CARBURANT 
(RUBRIQUE 1434) 

ARTICLE 8.10.1. PRESCRIPTIONS GENERALES 

Article 8.10.1.1. Définitions 

Aire de dépotage : surface d'arrêt des véhicules-citene dédiée aux opérations d'approvisionnement des réservoirs fixes 
de stockage. Cette surface englobe les zones situées entre les bouches de réception en produit des réservoirs fixes.et les 
vannes des réservoirs mobiles ainsi que le cheminement des flexibles. Cette surface est au minimum un rectangle de 3 
mètres de large et de 4 mètres de longueur. 

Aire de distribution : surface accessible à la circulation des véhicules englobant les zones situées à moins de 3 mètres 
de la paroi des appareils de distribution. : 

Aire de remplissage : surface d'arrêt dédiée aux opérations d'approvisionnement des réservoirs mobiles dont la longueur 
ne peut être inférieure à la longueur desdits réservoirs et englobant au minimum un rectangle de 3 mètres de large et de 4 
mètres de longueur. 

Débit maximum équivalent : somme des débits maximaux équivalents des pompes présentes dans une installation de 
remplissage et/ou de distribution. 

Décanteur-séparateur d'hydrocarbures : dispositif vers lequel les effluents susceptibles de contenir des hydrocarbures 
sont orientés avant rejet. Ce dispositif permet de séparer les matières en suspension et les hydrocarbures des eaux 
collectées. Le décanteur-séparateur d'hydrocarbures est muni d'un dispositif d'obturation automatique, en sortie de 
séparateur, en cas d'afflux d'hydrocarbures empêchant tout déversement d'hydrocarbures dans le réseau. Il est couplé 
de façon optionnelle à une cuve de rétention. 
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Hot : ouvrage permettant l'implantation des appareils de distribution par rapport au niveau de l'aire de roulage des 
véhicules et d'aéronefs, ou de la voie navigable. 

Installation de remplissage : équipement d'un terminal permettant de charger des véhicules-citerne, wagons citerne ou 
bateaux - citerñe. Cet équipement comprend les pompes et tuyauteries de remplissage. 

-Libre-service. surveillé : une installation peut être considérée comme étant en libre service surveillé lorsque le transfert 

du produit est effectué sous la surveillance:d'un personnel d'exploitation de permanence connaissant le fonctionnement 
des installations et capable de. mettre. en œuvre les moyens ‘de première intervention en matière d'incendie et de 
protection de l'environnement. La surveillance est assurée par. un personnel d'exploitation présent sur le site. La personne 
effectuant le transfert de produit est distincte. de la personne assurant la surveillance. Ne sont pas considérées comme 
étant en libre-service les installations: de ‘remplissage et.d'avitaillement dont l'accès et l'usage des installations sont 
strictement: réservés :à un personnel spécialement formé: à .cet effet et aux risques des produits manipulés. 
Eïbre-service sans surveillance : installations en libre-service autres que celles considérées comme surveillées. 

ARTICLE 8.10.2. IMPLANTATION, AMENAGEMENT 

Article 8.10.2.1. Règles d'implantation 

Une distance minimale d'éloignement de 4 mètres, mesurée horizontalement, est observée entre l'évent d'un réservoir 
“d'hydrocarbures et les parois d'appareils de distribution. 

L'installation dispose en permanence d'un accès pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

On entend par accès à l'installation une ouverture reliant-la voie publique et l'intérieur du site, suffisamment dimensionnée 
pour permettre l'entrée des engins de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de-secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors 
des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 8.10.2.2. Règles d'aménagement 

8.10.2.2.1 installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations. classées les éléments justifiant que ses installations 
électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 

L'installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, en cas de fausse manœuvre, 
d'incident ou d'inabservation des consignes de sécurité, l'ensemble du circuit électrique à l'exception des systèmes 
d'éclairage de secours non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de la distribution 

. de carburant. Un essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure générale est réalisé au moins une fois par an. 

La commande de ce dispositif est placée en un'endroit facilement accessible à tout. moment au responsable de 
l'exploitation de l'instailation. 

Dans les parties de l'installation se trouvant dans des: zones susceptibles d'être à l'origine d'explosions, les installations 
sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels 
utilisables dans tes atmosphères explosives. 

‘Les.canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement protégées contre les 
chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans ia partie de l'installation en cause. 

8.10.2.2.2 Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux règlements et aux 
normes applicables, compte tenu notamment de:la nature explosive ou inflammable des produits. Sous réserve des 

impératifs. techniques qui peuvent résulter. de la. mise en piace de dispositifs de protection cathodique, les installations 
fixes de transfert de liquides inflammables ainsi -que des. chärpentes et enveloppes métalliques seront reliées 
électriquement-entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique: La continuité des liaisons devra présenter une résistance 
inférieure à 1.ohm et la résistance de la prise de terre sera inférieure à 10 ohms. 

8.10.2.2.3 Rétention des aires 
Le soi des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles 
de créer une poliutiôn de l'eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement. Un: dispositif empêchant la diffusion des matières répandues à 
l'extérieur ou dans d'autres aires où locaux est prévu. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, 
ou, en cas d'impossibilité, traitées en tant que déchet. 

810.224 Implantation des appareils de distribution et de remplissage 
Les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution sont disposées de telle façon que les véhicules 
puissent évoluer en marche avant et puissent évacuer en marche avant desdits appareils de distribution. 
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Les voies d'accès ne sont pas en impasse. 

Les appareils de distribution et de remplissage sont ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par exemple au 

moyen d'ilots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

ARTICLE 8.10.3. EXPLOITATION, ENTRETIEN 

Article 8.10.3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes désignées par l'exploitant et ayant. une 
connaissance de la conduite de l'installation ét des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

Article 8.10.3.2. Contrôle de l'utilisation des appareils de distribution et de remplissage 

L'utilisation des appareils de distribution et de remplissage est assurée par un agent d' ‘exploitation, nommémient désigné 
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangérs et inconvénients des produits 

utilisés ou stockés dans l'installation. 

Dans le cas d'une exploitation en libre-service, un agent d'exploitation .est en mesure d'intervenir rapidement en cas. 
d'alarme. . 

Article 8.10.3.3. Connaissance des produits, étiquetage 

L'exploitant a à sa disposition des-documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux 
présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits.et, s'il y à lieu, les 
symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances ét préparations chimiques 
dangereuses. 

Article 8.10.3.4. Etat des stocks de liquides inflammables 

L'exploitant est en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu'un bilan." quantités réceptionnées - | quantités. Lu 

délivrées " pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels. estannexé un plan général des stockages. 
Cette information est tenue à la disposition des services d'incendie et de secours, de l'inspection des installations 
classées. 

Article 8.10.3.5. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur installation ou leur . 
modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et1 l'étendue des vérifications des installations électriques 
ainsi que le. contenu des rapports relatifs auxdites vérifications sont fixés par l' arrêté du 10 octobre 2000 susvisé. 

ARTICLE 8.10.4. RISQUES 

Article 8.10.4.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travaif, et si nécessaire dans te cadre de f'exploitation, des matériels de 

protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et 
vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l'emploi de ces matériels. ‘ : 

Article 8.10.4.2. Moyens de secours contre l'incendie 

D'une façon générale, l'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et au moins 
protégée comme suit : È 

- pour chaque flot de distribution, d'un système manuel commandant en cas d'incident une alarme optique ou 
sonore ; 

- pour l'aire de distribution et à proximité des bouches d'emplissage de réservoirs délivrant des liquides 
inflammables, d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être 
inférieure à 100 litres, des moyens nécessaires à sa mise en œuvre ; la réserve de produit absorbant est protégée 
par couvercle ou par tout dispositif permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries ; 

- pour chaque local technique, d'un extincteur homologué 233 B ; 

- pour le tableau électrique, d'un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ; 

- d'au moins une couverture spéciale anti-feu. 

Les dispositifs cités ci-dessus sont adaptés au risque à couvrir, en nombre suffisant et correctement répartis et, dans le 
cas où du Super éthanol! est distribué, tes agents d'extinction sont compatibles avec ce carburant. 
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Article 8.10.4.3. Localisation des risques 

L'exploitant recense et signale par un panneau conveñtionnet, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, 
sont : susceptibles . d'être à. l'origine d'un: sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

Article 8.10.4.4. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations font l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- .… les modes opératoires, ceux-ci devant-être présents à.chaque poste de chargement et distribution. En particulier, 
une procédure est mise-en place, visant à s'assurer:systématiquement que le tuyau est effectivement raccordé 
avant que ne commence le chargement du réservoir de stockage : 

-::.- la ‘fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage : 

les conditions de conservation et de stockage des produits. 

Article 8.10.4.5. Aménagement et construction des appareils de distribution et de remplissage 

8:10.4.5.1 Accès 
- Dans tous les cas, un accès aisé pour les véhicules d'intervention est prévu. 4.9.2. Appareils de distribution 

… L'habillage des parties de lappareit de distribution où: interviennent les liquides inflammables (unités de filtration, de 
-:. pompage, de dégazage, etc.) est en matériaux de catégorie A1. 

Les parties intérieures de la carrossérie de l'appareil de distribution sont ventilées de manière à ne permettre aucune 
accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques non de sûreté 
<onstitue un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment est séparé de 

: ‘la partie. où les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, ou par un 
-::6space ventilé assurant une dilution. continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbure. 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de siphonage soit 
écarté. 

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous.les appareils de distribution n'entraînent pas de pollution du 
sol ou de l'eau. 

Lorsque l'appareil est alimenté pat une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation est équipée d'un dispositif de 
sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de produit en cas d'incendie ou de renversement accidentel du distributeur. 

8.10.45.2 Les flexibles 
Les flexibles de distribution ou de remplissage sont conformes à la norme en vigueur. Les flexibles sont entretenus en bon 
état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après. leur date de fabrication. Dans le cas des installations 
exploitées en libre-service, les flexibles autres que ceux présentant une grande longueur et destinés au transvasement de 
gazole sont équipés de dispositifs de manière qu'ils ne traînent pas sur l'aire de distribution. 

Les. rapports d'entretien et de vérification seront tenus à.la disposition de l'inspection des installations classées et de 
l'organisme de contrôtes périodiques. Un dispositif approprié empêche que le flexible ne subisse une usure due à un 
contact répété avec le sol. Le flexible est changé après toute dégradation. 

8.10.4.5.3 Dispositifs de sécurité 
Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre des camions- 
citernes et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et les bouches de dépotage (pour les 
installations visées par la réglementation sur la récupération de vapeurs). 

Les opérations de remplissage ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre des réservoirs mobiles. 

Pour les cas. d'une exploitation en libre-service sans surveillance, l'installation de distribution ou de remplissage est 
équipée : 

- d'un dispositif d'arrêt d'urgence situé à proximité de l'appareïl permettant de provoquer la coupure de l'ensemble 
des installations destinées à la distribution : 

- d'un dispositif de communication permettant d'alerter instantanément l'agent d'expioitation : 

- d'un système permettant de transmettre les informations sur la phase de fonctionnement en cours de l'appareil 
de distribution. 
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8.10.4.5.4  Réservoirs et canalisations 
Les réservoirs de liquides inflammables associés aux appareils de distribution, qu'ils soient classés ou non, sont installés 
et exploités conformément aux règles applicables aux installations classées au titre de la rubrique 1432 de la rübrique de 
la nomenclature des installations classées. 

8.10.4.5.5 Cas des stockages enterrés de liquides inflammables , 
Les réservoirs enterrés et les canalisations enterrées associées même non classés, respectent les prescriptions édictées 
dans l'arrêté du 18 avril 2008 susvisé. L 

CHAPITRE 8.11 STOCKAGE DE LIQUIDE INFLAMMABLE (RUBRIQUE 1432) 

ARTICLE 8.11.1. IMPLANTATION, AMENAGEMENT 

Article 8.11.1.1. Implantation 

Le réservoir est installé de façon à ce que leurs parois soient situées à 2 mètres, mesurées horizontalement, dés limites 
de propriété ainsi que des fondations de tout local sans tien avec l'exploitation du réservoir: 

Article 8.11.1.2. Accessibilité au site 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. 

On entend par accès à l'installation une ouverture reliant la voie publique et l'intérieur du site, suffisamment dimensionnée 
pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. Les véhicules dont la présence est liée à 
l'exploitation de l'établissement stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de 
secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture 
de l'installation. 

Article 8.11.1.3. Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition.de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôles périodiques les 
éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en 
bon état et vérifiées. 

Article 8.11.1.4. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la tèrre conformément aux réglementations 
applicables, compte tenu notamment de la nature explosive où inflammable des produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter dela mise en place de dispositifs de protection cathodique, 
les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques seront 
reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La continuité des liaisons présente une résistance 
inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre est inférieure à 10 ohms. 

Article 8.11.1.5. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles 
de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de. 
lavage et les matières répandues accidentellement. Un dispositif, empêchant la diffusion des matières répandues à. 
l'extérieur ou dans d'autres aires où locaux est prévu. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées 
ou, en cas d'impossibilité, traitées en tant que déchets. 

ARTICLE 8.11.2. EXPLOITATION, ENTRETIEN 

Article 8.11.2.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe où: indirecte, d'une personne compétente désignée par l'exploitant et : 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés 
dans l'installation. 

Article 8.11.2.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas d'accès libre aux installations de stockage. 

Article 8.11.2.3. 3.3. Connaissance des produits, étiquetage 

L'exploitant garde à sa disposition des documents tui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 ° 
du code du travail. 
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Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, 
les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

Article 8.11.2.4. Propreté 

L'ensemble du site est maintenu propre et-régulièrement nettoyé, notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses;ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

Les fonds des cuvettes de rétention sont maintenus propres et désherhés. 

Article 8.11.2.5. Etats des volumes stockés 

- L'exploitant ést:en mesure de fournir à tout instant une estimation des volumes stockés ainsi qu'un bilan quantités 
-!: réceptionnées-quantités délivrées pour chaque catégorie. de liquides inflammables détenus, auxquels est annexé un plan 

:.général.des stockages. Cette information est tenue à la-disposition. des services d'incendie et de secours et de l'inspection 
-des installations classées et de l'organisme de contrôle périodique. 

Article 8.11.2.6. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses font l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

co’ .les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement camion ; 

a: “la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 

Ô les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

c: la fréquénce des contrôles de l'étanchéité et de vérification des dispositifs de rétention. 

Article:8.11.2.7. Vérification périodique des équipements 

. L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des-matériels.de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place ainsi 
que des éventuelles installätions, électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels sont inscrites 
sur un registre. 

ARTICLE 8.11.3. STOCKAGE 

Article 8.11.3.1. Stockages enterrés 

Les: réservoirs enterrés: et les. tuyauteries enterrées. associées, y compris ceux qui ne sont pas classés au titre de la 
nomenclature des.installations classées, respectent:les prescriptions de l'arrêté ministériel du 18 avril 2008 susvisé. 

Article 8.11.3.2. Réservoirs 

Les réservoirs: à.axe horizontal sont conformes: à la norme NF EN 12285-2 dans sa version en vigueur le jour de la mise 
en place: du réservoir. où: à toute ‘norme équivalente en vigueur. dans l'Union européenne ou l'Espace économique 
européen. 

Les réservoirs. non.conformes. à-la nomme NF EN 12285-2: ou. à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union 
européenne ou l'Espace économique européen, installés: avant-la date de parution du présent arrêté augmentée de six 
mois sont stratifiés sur toute-la surface en contact direct avec le sol avec une continuité de 70 centimètres minimum au- 
dessus de-la-ligne de contact-avec le sol. Le-matériau de:stratification est compatible avec les produits susceptibles d'être 
contenus dans ie réservoir et avec l'eau. 

Enoutre, les réservoirs rivetés sont stratifiés sur taute la surface inteme. Le matériau de stratification est compatible avec 
les produits susceptibles d'être contenus dans le réservoir et avec l'eau. 

Les réservoirs fixes sont maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent être déplacés sous l'effet du vent ou sous celui 
de la poussée des eaux. 

“Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide contenu. 

Article 8.11.3.3. Les tuyauteries 

Les tuyauteries aériennes sont protégées contre les chocs. Il'est interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le 
réservoir et les robinets, les vannes ou clapets d'arrêts isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

‘ Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent avoir une seule tuyauterie de remplissage de ces 
. réservoirs uniquement s'ils sont à la même altitude sur un même plan horizontal et qu'ils sont reliés au bas des réservoirs 

par une tuyauterie d'un diamètre au moins égal à la somme des diamètres des tuyauteries de remplissage. Les tuyauteries 
de liaison entre les réservoirs sont munies de dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir. 

60  



61 

Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux normes en vigueur et 
compatibles avec les tuyauteries de raccordement des véhicules de transport dé matières dangereuses. En dehors des 
opérations de remplissage des réservoirs, elles sont obturées hermétiquement. A proximité de l'orifice de remplissage des 
réservoirs sont mentionnées de façon apparente la capacité et la nature du produit du réservoir qu'il alimente. Fi 

Article 8.11.3.4. Les vannes 

Les vannes d'empiètement sont conformes aux normes en vigueur lors ‘de leur installation. Elles sont “facifément ‘ 
manœuvrables par le personnel d'exploitation. 

Article 8.11.3.5. Le dispositif de jaugeage 

En dehors des opérations de jaugeage, le dispositif de jaugeage est fermé hermétiquement par un tampon. 

Toute opération de remplissage d'un réservoir est précédée d'un jaugeage permettant de connaître le volume acceptable 
par le réservoir. Le jaugeage est interdit lors du remplissage. " 

Article 8.11.3.6. Le limiteur de remplissage 

Le limiteur de remplissage, lorsqu' il existe, est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa versiori en vigueur le jour dela: 
mise en place du dispositif où à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou l'Espace économique . 

européen. . 

Sur chaque tuyauterie de remplissage et à proximité de l'orifice de remplissage du réservoir est mentionnée de façon 
apparente la pression maximale de service du limiteur de remplissage quand il y en a un. ° 

l'est interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression maximale de service. 

Article 8.11.3.7. Les évents 

Les évents sont situés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal d'utilisation. Ils ont une section 
totale au moins égale à la moitié de ta somme des sections des tuyauteries de remplissage et une direction finale 
ascendante depuis le réservoir. Leurs orifices débouchent à l'air libre en un endroit visible depuis le point de livraisort à'au:, :- 

moins 4 mêtres au-dessus du niveau de l'aire de stationnement du véhicule livreur et à une distance horizontale minimale 
de 3 mètres de toute cheminée ou de tout feu nu. Cette distance est d'au moins 10 mètres vis-à-vis des issues des TT 
établissements des catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du public. 

Lorsqu'elles concernent des établissements situés à l'extérieur de l'installation classée, les distances minimales. précitées 
doivent être observées à la date d'imptantation de l'installation classée. 

Dans tous les cas où le réservoir est sur rétention, les évents dudit réservoir débouchent au-dessus de la cuvette de 
rétention. 

Pour le stockage du superéthänol ou des dérivés d'éthanol, des arrête- flammes sont ‘systématiquement prévus en tous 
points où une transmission d'explosion vers les réservoirs est possible. tls sont conformes à ta norme EN 12874 dans.sa: 
version en vigueur à la date de leur mise en service ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou - 
l'Espace économique européen. - . 

Les évents des réservoirs ou des compartiments d'un réservoir qui contiennent des produits non soumis aux dispositions 
de récupération des vapeurs débouchent à l'air libre et sont isolés des évents sourñis aux dispositions de récupération des 
vapeurs qui les gardent confinés, y compris en cas de changement d'affectation des réservoirs. . 

CHAPITRE 8.12 PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE (RUBRIQUE 2921) 

ARTICLE 8.12.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté, l'ensemble des 

éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), l' ensemble composant le circuit d'eau 
en contact avec l'air (bac{s), canalisation(s), pompe(s)...), ainsi que le circuit d'eau d'appoint (jusqu’au dispositif de 
protection contre la pollution par retour dans le cas d'un appoint par le réseau public} et le circuit de purge. : 

ARTICLE 8.12.2. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.12.2.1. Règles d'implantation 

Les rejets d'air potentiellement chargé d’aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au droit d'ouvrants. Les 
points de rejet sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de gouttelettes dans les conduits de 
ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

Article 8.12.2.2. Accessibilité 
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L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accès notamment aux 
parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation de la tour. 

La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans les 
conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier l'entretien et la maintenance de la tour. 

Article 8.12.2.3. Conception 

L'installation. doit être conçue pour faciliter les opérations de. vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour 
: analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce que, en aucun cas, il n'y ait des 

. tronçons de canalisations censtituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule 
en régime d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un. dispositif permettant la purge complète de l'eau du 
circuit. 

L'exploitant doit.disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis:en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin de ne 
pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyageet la désinfection et en prenant en compte la qualité de l'eau 
ainsi que le traitement mis en œuvre afin: de prévenir les. phénomènes de corrosion, d'entartrage où de formation de 
biofilm. 

. La tour doit être équipée d’un dispositif de limitation des.entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire du 
flux d’air-potentiellement chargé de vésicules d'eau,'immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté 
par . le . fournisseur du dispositif ‘ de limitation. des : entraînements  vésiculaires est inférieur à 
0,01 % du débit d'eau en-circulation. dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

ARTICLE 8.12.3. EXPLOITATION 

Article 8.12.3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d’une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation.et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de 
légionelles, ainsi que des dangers. et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation. sont désignées et formées en vue d'appréhender selon 
leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que Fadéquation du 
contenu de la formation aux besoins sont explicitées et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personneis est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Article 8.12.3.2. Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l'installation 

8.12.3.2.1 Dispositions générales 
a) Une maintenance et un entretien adaptés dé l’iristallation sont mis en place afin de limiter la prolifération des tégionelles 
dans l'eau du. circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer un 
biofilm. 

b) L'exploitant s'assure: du bon état et du: bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. 
Lors d’un changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du 
fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 

c) Un plan. d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection. de l'installation, visant à maintenir en permanence la 
concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, est 
mis en oeuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de 
l'installation est défini à partir d'une analyse méthodique de risques de développement des légionelles. 

d) L'analyse méthodique de risques de développement des légioneiles est menée sur l'installation dans ses conditions de 
fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou 
l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode 
d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

- : les modalités de gestion des installations de refroidissernent (et notamment les procédures d'entretien et de 
maintenance portant sur ces installations) ; 

- le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas l'objet d’un arrêt annuel ; 

- les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles : 
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- les actions menées en application du point 8.12.3.5.1 et la fréquence de ces âctions ; 

- les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le circuit 
de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire tié à l'exploitation, portions à faible 
vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée. ’ 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception 
de l'installation. : 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque 
légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. ° 

e) Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 

la méthodologie d'analyse des risques ; 

les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro-organismes et en 
particulier des légionelies ; 

les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 

les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du traitement 
préventif...) ; . 

l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini au point 8.12.3.7 

8.12.3.2.2 Entretien préventif de l'installation en fonctionnement . 
L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur les surfaces de 
l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de 
l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet permanent de son installation pendant toute la 
durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l'exploitant 
aura démontré l'efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont fixées et maintenues à 
des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation: L'exploitant vérifie la compatibilité des 
produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH 
de l'eau du circuit en contact avec l'air et du.risque de développement de souches bactériennes résistantes en cas 
d'accoutumance au principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un 
besoin urgent ou à des irrégularités d’approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau acceptable en 
adéquation avec ie mode de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus conformément aux 
règles de l'art. 

8.12.3.23 Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 
L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

- avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 

      

- et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations concemées. par le point . k 
8.12.3.3 ci-après. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

- une vidange du circuit d'eau ; 

- un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, des bacs, canalisations, 
garnissages et échangeur(s)...) : 

- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été reconnue ; le cas 
échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau situé'en amont de l'alimentation en eau du 
système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées et éliminées dans une 
station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la législation des 
installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des mitieux naturels, ni à ta 
conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la station d'épuration dans laquelle s'effectue te 
rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque 
d'émissions d'aérosols dans l'environnement. L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau sous pression doit être 
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spécifiquement prévue par.une procédure particulière et doit faire l'objet d'un plan de prévention au regard du risque 
de dispersion de légionélles. 

Article 8.12.3.3. Dispositions en cas d'impossibilité d'arrêt prévu au point 8.12.3.2.3 pour le 
nettoyage et la désinfection de l'installation 

: Sil'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou.économique de réaliser l'arrêt prévu au point 8.12.3.2.3 pour le 
nettoyage et la désinfection. de l'installation, il devra en informer:le préfet et lui proposer la mise en œuvre de mesures 
compensatoires. 

L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tiers expert. 

Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par arrêté préfectoral 
--pris en application de l'article R512-52 du Code de l'Environnement. 

Article. 8.12.3.4. Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 

‘ “Un'plan de surveillance destiné à:s’assurer de l'efficacité du. nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à 
“partir des-conclüsions de-l'anaiyse méthodique des risques ménée conformément aux dispositions prévues au point 4 du 
présent titre: Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques.et microbialogiques qui permettent de diagnostiquer les dérives au 
sein.de l'instailation: Les prélèvements pour ces divérses anatyses sont réalisés périodiquement par l'exploitant selon une 
fréquence et des modalités qu'il détermine afin d'apprécier. l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en 

œuvre.Toute dérive implique des actions correctives déterminées par l'exploitant. 

-L'exploitant adapte.et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son 
installation, de ses performances-par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

8.12.3.4.1 Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 
La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T96-431 est au minimum 
bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à 4 000 unités formant 
colonies par litre d'eau. la fréquence des prélèvements ét analyses des Legionella specie selon ia norme NF T90-431 
pourra être au minimum trimestrielle. 

-Si.un résuitat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, ou si la 
présence de flore:interférente rend impossibie ta quantification. de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et 
analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-434 devra être de nouveau au minimum bimestrielle. 

: 8.12.3.4:2 Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des iégionelles 
: ke prélèvement:est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est 

.. représentative de celle’en' circulätio” dans le circuit et'hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de 

prélèvement, repéré par un marquage, est fixe sous.la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons 
entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

‘La présence de ‘agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte notamment dans le cas où un 
traitement continu.à base d'oxydant est réalisé : le fläcon d'échantillonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir un 
neutralisant en quantité suffisante. 

S'if s’agit d'évaluer l'efficacité d'un:traitement de choc réalisé’à l'aide d'un biocide, ou de réaliser un contrôle sur demande 

de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont-effectués juste avant le choc et dans un délai d'au moins 
48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431. 

812.343 Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 
L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des Legionella specie 
selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes : 

+". le laboratoire est accrédité selon la norme NF-EN ISO/CE1 17025 par le comité français d'accréditation (COFRAC) 
ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre 
de la coordination européenne des organismes d'accréditation ; 

- le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 

- . lelaboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

8.12.3.4.4 Résultats de l'analyse des tégionelles 
Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont exprimés 
en unité formant colonies par litre d'eau (UFCIE). 
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L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître 
une concentration en légioneiles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

- coordonnées de l'installation ; ‘ . - 

- date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 

- nom du préleveur présent ; 

- référence et localisation des points de prélèvement ; 

- aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt ; 

- PH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; : 

- nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants...) ; 

- date de la dernière desinfection choc. 

- Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation. 

- L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse par des . 
moyens rapides (télécopie, courriel) si : . 

- le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d’eau ; 

- le résultat définitif de l'analyse rend impossible a quantification de Legionella:specie en raison de la présence : ‘ 
d'une flore interférente. 

8.12.3.4.5 Prélèvement et analyses supplémentaires ‘ 
L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des ‘ 
souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analÿses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés -par un faboratoire répondant aux 
conditions définies au 8.12.3.4.3. Une copie des résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection 
des installations classées par l'exploitant dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l’ ‘exploitant. 

Article 8.12.3.5. Actions à mener en cas de prolifération de légionelles ëe 

8.12:3.5.1 Actions à mener si lä.concentration mesurée en Legionella specie-est supérieure ou égale à 100 000:unités 

formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble des 
dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à:100-000. : 
unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête dans les meilleurs délais l'instailation de refroidissement selon 
une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et ia désinfection de 
l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de 
sécurité de l'installation et des installations associées. : 

Dès réception des résultats selon la norme NF 190-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des :. 
installations classées par télécopie avec la mention : « Urgent et important. - Tour aéroréfrigérante. - Dépassement du 
seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. » Ce document précise : 

- les coordonnées de l'installation ; 

- la concentration en légionelles mesurée ; 

- la date du prélèvement ; 

- les actions prévues et leur dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de Finstallation, it procède à une analyse méthodique des risques de développement des 
légionelles dans l'installation, telle que prévue au 8.12.3.2.1 ou à l’actualisation de l'analyse existante, en prenant 
notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse des risques doit 
permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la 
mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie 
mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi. 
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L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens suscepäbles de réduire le risque. 
Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont définies 
par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres 
mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-hüit- heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement pour analyse des légionelles selon 
la norme NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des installations 
classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'énsemble des mesures de vidange, 
nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que tes actions:correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella $pecie.selon-la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les 15 
jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la. concentration de ‘10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des prélèvements 
prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans:les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci- 
dessus sont renouvelées. 

e) Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien de l'outil ou la 
sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en œuvre de la procédure d'arrêt sur plusieurs jours pourra 
être stoppée, sous réserve qu'il n’y ait pas d'opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de 
refroidissement, si le: résultat selon la norme.NF. T90-431: d'un prélèvement efféctué pendant la mise en œuvre de la 

procédure d'arrêt est inférieur à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la réalisation de l'analyse 
de risques, de la mise ‘en œuvre d’une procédure de nettoyage et désinfection, et du suivi de son efficacité. Les 
prélèvements et les analyses en Legionelia specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les huit jours 
pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes : 

en cas de dépassement de la concentration de .10. 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant réalise ou 

renouvelle les actions prévues au 8.12.3.5.1.b et soumet ces éléments à l'avis d'un tiers expert dont le rapport est 

transmis à l'inspection des installations classées dans :le mois suivant la connaissance du dépassement de la 
concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau ; 

en cas de dépassement de la concentration de.100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'installation est arrêtée 
dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des actions prescrites aux 8.12.3.5.1.a à 8.12.3.5.1.c. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite ‘du: fonctionnement -de. l'installation, sous réserve que l'exploitant mette 
immédiatement en œuvre des mesures compeñsatoires soumises à l'avis d'un tiers expert choisi après avis de l'inspection 
des installations classées. 

8.12.3.5.2. Actions à mener sila concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités 

formant colonies par litre d'eau-et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme 

NF 790-431 . 
Si les résultats d'analyses réalisées.en application de l'erisemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une 
concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-:431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par 
litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 
désinfecter l'installation de façon à s'assurer d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est'réalisée par un prélèvement selon la norme NF T90-431 
dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella 

specie est supérieure ou égale à 1.000 unités formant colonies. par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant 
colonies par litre d'eau. 

À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau, l'exploitant devra procéder à actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des tégioneiles 
dans l’instailation, prévue au 8.12.3.2.1, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son 
entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de 
développement des légionelies et de planifier ta mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan 
d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 
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8.12.3.5.3 Actions à mener si le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Eegionella specie 

en raison de la présence d’une flore interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 8.12.3.5.1 et 8.12.3.5.2, si le résultat définitif de l'analyse rend 

impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d’une flore interférente, l'exploitant prend des 
dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d’une concentration en Legionella specie 

inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. - : 

Article 8.12.3.6. Mesures supplémentaires si sont découverts des cas de éionciocs 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'énvironnement de l'installation, sur 
demande de l'inspection des installations classées : 

- l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvément par un laboratoire répondant aux conditions prévues au 
point 8.12.3.4.3, auquel il confera l'analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 ; 

- l'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement ; 

- l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les caractéristiques de l'eau 

en circulation après ce traitement ; 

-  Fexploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de référence des 
tégionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de légionelles. 

Article 8.12.3.7. Carnet de suivi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

- les volumes d’eau consommés mensuellement ; 

- les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 

- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations, identification des intervenants, 
nature et concentration des produits de traitement, conditions de mise en oeuvre) ; 

- les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 

- les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

- les modifications apportées aux installations ; 

- les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelies, température, conductivité, pH, TH, TAC, 
chiorures, etc. : 

Sont annexés au carnet de suivi : 

- le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de refroidissement, avec 
identification du lieu de prélèvement pour analyse des feux d'injection des traitements chimiques ; : 

- les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener en cas 
de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques...) ; 

- les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

- les rapports d'incident ; 

- les analyses de risques et actualisations successives ; 

- les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.12.3.8. Bilan périodique 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection des 
installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de concentration 1 000 
unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 

- les actions correctives prises ou envisagées : 

- les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de l'année N. 
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Article 8.12.3.9. Contrôle par un organisme agréé 
Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait Fobjet d’un contrôle par un 
organisme-agréé au titre des articles. R512-71 et R512-72 du Code de l'Environnement. L'agrément ministériel est délivré 
par le-ministère chargé des installations classées à un organisme compétent dans le domaine de la prévention des 
légionelles..L'accréditation.au titre des annexes A; B ou. C de la norme NF EN 45004 par le comité français d'accréditation 

: {Cofrac) ou-tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre 
de la coordination européenne des organismes d'accréditation, pourra constituer une justification de cette compétence. 

La fréquence de contrôle. est annuelle pour les installations concernées par le point 8.12.3.3. En outre, pour les 
installations, dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur où 
égal à 100000 UFC/L d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de conception, et des 
plans d'entretien et de surveillance; de l'ensemble des procédures associées à l'installation, et de la réalisation des 
analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet: de suivi, descriptif des installations, résultats d'analyses 
physico-chimiques. et microbiologiques.: bilans périodiques, procédures associées à l'installation, analyses de risques, 
plans d'actions...) sont tenus à la disposition de l’organisme. 

“ À Fissue de chaque.contrôle, l'organisme établit. un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport 
mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être 
mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport.à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article.8.12.3.10. Dispositions relatives à la protection des personnels 

Sans-préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou 
à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels 
de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, 
gants...), destinés à les protéger contre l'exposition : 

=. aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes : 

- aux produits chimiques. 

Un'panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port du masque. 

. Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité. de la tour de refroidissement doit être informé des circonstances 
susceptibles de les exposer aux risques de contamination. parles légionelles et de l'importance de consulter rapidement 
un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

-L'ensemble des documents justifiant l'information.des. personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées, et de l'inspection du travail. 

CHAPITRE 8:13 LOCAL DE PRODUCTION DE FROID 

ARTICLE 8.13.1. REGLES D'IMPLANTATION 

Article 8.13.1.1. Distance d'isolement 

L'installation doit être implantée à une distance une distance d'au moins 32 mètres des limites de propriété. 

Article 8:13.1.2. Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

ARTICLE 8.13.2. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 8.13.2.1. Comportement au feu des bâtiments 

. Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie. Les 
locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
combustibles et de poussières. 
Les salles des machines doivent être conformes à la norme NFE 35-400. 

Le local de production de froid, d'une surface de 282 m°, est séparé des autres locaux techniques par un mur et un 
plafond coupe-feu de degré 2 heures (REI120). L'accès au local se fait uniquement depuis l'extérieur. 
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Article 8.13.2.2. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur 
au moins une face, par une voie engin ou par une voie échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur 
supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Article 8.13.2.3. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque 

d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possiblé des. 
habitations voisines. 
La ventilation mécanique est dimensionnée conformément à la réglementation. L' exploitant doit être en mesure de justifier. 
le bon dimensionnement de cette installation. : 

Article 8.13.2.4. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88- 4056 du 14 novembre 1988 relatif à la 
réglementation du travail. 
Les installations électriques ainsi que les mises à terre des appareils doivent être réalisées par des personnes 
compétentes avec du matériel normalisé et conformément aux normes NFC 15-100 et NFC 13-200. 

Articié 8.13.2.5. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et 
aux normes NFC 15-100 et NFC 13-200, compte tenu notamment de la nature inflammable de l'ammoniac. 

Article 8.13.2.6. Prescriptions spécifiques aux installations de réfrigération 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de 
créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout 
dispositif équivalent les sépare de l'extérieur où d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence 

récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités en tant que déchet. 

ARTICLE 8.13.3. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

Article 8.13.3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant 

et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés 

dans l'instaltation. 

Article 8.13.3.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. En l'absence de 
personnel d'exploitation, les installations sont rendues inaccessibles aux personnes étrangères (clôture, fermeture à clef, 
etc.) 

Articie-8-13.3.3. Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la naïure et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du 
code du travail. 
Les réservoirs doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y à lieu, les symboles de danger 
conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Article 8.13.3.4. Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matérief de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

Article 8.13.3.5. Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé 
un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services 
d'incendie et de secours. 
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Article 8.13.3.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur installation 

ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations 
électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 
relatif à la réglementation du travail. 
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Article 8.13.3.7. Signalisation des vannes 

Prescriptions spécifiques aux installations de réfrigération. 
Les vannes et les tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme à la norme NFX 08-100 ou à une 
codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile ie sens de leur fermeture. 

ARTICLE 8.13.4. RISQUES 

Article 8.13.4.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de-protection individuelle, adaptés aux risques présentés 
par l'installation ‘et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés et accessibles à proximité de 
linstallation:et. être rangés de façon sûre et protégée. Ces matériels doivent être entretenus en bon état ét vérifiés 

. périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

L'exploitant doit disposer de tubes colorimétriques quantitatifs et d'une pompe permettant de mesurer la toxicité d'une 
éventuelle fuite d'ammoniac. Ces tubes doivent pouvoir être mis à la disposition des services d'incendie et de secours. 

Article 8.13.4.2. Localisation des risques 

L'explaïtant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison:des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des: matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation. . 
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties: de l'installation la nature du risque (émanations toxiques….). Ce risque 
est signalé. 
Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

Article 8.13.4.3. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient 
notamment : 

“ les modes opératoires, 
“ la fréquence de contrôle des dispositifs. de-sécurité -et de traitement des pollutions et nuisances générées, 

les instructions de maintenance et de nettoyage, : 
“=. le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de l'installation. 

‘Toutes dispositions seront prises pour éviter les chutes de bouteilles. 

Article 8.13.4.4. Système de détection 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité oula santé des personnes doivent être munies de systèmes 
de détection et d'alarme adaptés aux risqués et judicieusement disposés de manières à informer râpidement le personnel 
de tout incident. L'implantation. des détecteurs résulte d'une étude préalable. L'exploitant doit. dresser la liste de ces 
détecteurs avec:leur fonctionnalité et doit déterminer lés apérations-d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le 
temps. 

Des détecteurs de gaz sont mis en.place dans les zones présentant les plus grands risques en cas de dégagement ou 
d'accumulation importante de gaz'ou de vapeurs toxiques. Les parties de l'installation visées au point4.3 sont équipées de 
systèmes de détection dont les niveaux de:sensibilité sont adaptés aux situations. Ces détecteurs doivent être exposés et 
de type explosimétrie dans les autres cas où peuvent être présentes des atmosphères confinées. 

. L'exploitant fixera au minimum deux seuils de sécurité suivants : 

“le franchissement du premier seuil {soit 600 ppm dans les endroits où le personnel est toujours présent, soit 
2 000 .ppm dans le cas contraire) entraînant le déclenchement d'une alarme sonore ou lumineuse et la mise en 
service de la ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur, _ 

"le franchissement du deuxième:seuil (ce seuil est au plus égal au double de la valeur choisie pour le 1er seuil) 
entraînera, en plus des dispositions précédentes, la mise en sécurité des installations, une alarme audibie en 
tous points de l'établissements et le cas échéant, unetransmission à distance vers une personne techniquement 
compétente. 

Les détecteurs fixes doivent déclencher une alarme sonore ou visuelle retransmise en salle de contrôle. 
Les systèmes de détection et de ventilation placés dans la salle des machines sont conformes aux normes en vigueur. 

Article 8.13.4.5. Capacités d'ammoniac et dispositifs limiteurs de pression 

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse: pression, moyenne pression, haute pression) doivent posséder un 
indicateur de niveau permettant d'en contrôler le contenu. 
Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries doivent pouvoir être isolées les unes des autres au moyen de vannes 
manuelles facilement accessibles en toute circonstance ou par des vannes automatiques pilotées par un ou plusieurs 
paramètres de l'installation ou actionnées par des “coups de poing" judicieusement placés. 
.Chaque réservoir est équipé en toutes circonstances, hormis pendant le temps de remplacement immédiat pour entretien, 
de deux dispositifs limiteurs de pression au moins montés en parallèle et ayant une pression de levée au plus égale à la 
pression maximale en service. Si n est le nombre de dispositifs limiteurs de pression, n-1 dispositifs limiteurs de pression 
doivent pouvoir évacuer le gaz de telle sorte que la pression à l'intérieur du réservoir n'excède jamais plus de 10 % la 
pression maximale de service. 

70 

   



71 

En des points spécifiques, les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés et reliés, sans 
possibilités d'obstruction accidentelle, à un dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser l'ammoniac. 

Article 8.13.4.6. Canalisation d'ammoniac 

Toute portion contenant de l'ammoniac liquide sous pression susceptible d'entraîner des conséquences notabiés pour 
l'environnement doit pouvoir être isolée par un ou des vannes de sectionnement manuelle(s) située(s) au plus.près de la . 

paroi du réservoir. Ce dispositif devra être, si nécessaire, complété par une vanne de sectionnement automatique à 
sécurité positive qui devra notamment se fermer en cas d'accès d'urgence où de détection d'ammoniac.au deuxième seuil : 
défini ci-dessus. 
Les canalisations doivent être les plus courtes possibles et de diamètres les plus réduits possibles, cela visant à limiter au 
maximum les débits d'émission d'ammoniac à l'atmosphère. De plus, elles doivent être efficacement protégées. contre les . 
chocs et la corrosion. Lu : 
Les sorties de vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obturées (bouchons de fin de tigne, etc). 
Les canalisations sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés. pour leur réalisation et leurs dimensions 
doivent être contrôlés selon les normes et réglementations en vigueur. Ces contrôles donnent lieu à compte-rendu et sont 
conservés à la disposition de l'inspecteur des installations classées. « 

CHAPITRE 8.14 LOCAL ALIMENTATION ELECTRIQUE (TRANSFORMATEUR) | 

ARTICLE 8.14.1. REGLES D'IMPLANTATION 

L'alimentation électrique est assurée au moyen d'un poste de transformation alimenté par le réseau public. 
Le local est isolé de l'entrepôt par un mur coupe-feu 2 heures (RE1120). 

La porte donnant vers l'extérieur coupe-feu ? heure (RE160) munies d’un ferme-porte. L'accès au local est réalisé depuis 
l'extérieur. 
In'y aura pas de porte donnant dans le iocal de charge. 
Les locaux sont largement ventilés. 

ARTICLE 8.14.2. CARACTERISTIQUE DU FLUIDE 

Les transformateurs ne contiennent pas de pyralène et sont implantés sur rétention de façon à retenir 100 %- du 
diélectrique en cas de déversement accidentel. 

CHAPITRE 8.15 LOCAL GROUPE ELECTROGENE 
Le local, d'une surface de 59 m°, abrite un groupe électrogène de puissance 800 kVA destiné au secours des installations 
électriques. 
Ce local présente les caractéristiques suivantes : 

- Séparation du local des autres locaux techniques et de l'entrepôt par un mur coupe-feu de degré 2 heures 
(RE1120) 

- toiture coupe-feu de degré 2 heures (RE1120) 
- accessibilité au local uniquement depuis l'extérieur 
- détection incendie 
- ventilation naturelle. 

CHAPITRE 8.16 LOCAL SPRINKLAGE 
Le local sprinklage, d’une surface de 91 m?, comporte une pompe électrique jockey et une pompe diesel de 180 kW. 
Ce local présente les caractéristiques suivantes : 

- Séparation du local des autres locaux techniques par un mur coupe-feu de degré 2 heures (RE1120) 

- toiture coupe-feu de degré 2 heures (RE1120) 
accessibilité au local uniquement depuis l'extérieur 
détection incendie 
ventilation naturelle. 

CHAPITRE 8.17 LOCAL ECONOMAT 
Le local Evonomat, d’une surface de 105 m°, est destiné au stockage du petit matériel et des fournitures divers. 
Ce locai est séparé de f'entrepôt par un mur coupe-feu de degré 2-heures (RE 20) et les portes de communication avec 
l'entrepôt sont coupe-feu de degré 2 heures (RE1120). Les portes seront maintenu fermées en dehors des temps d'accès 
au local. 

CHAPITRE 8.18 LOCAL MAINTENANCE 
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-_. Le docal maintenance, d'une surface de 115 m°, est associé au.iocai de charge. Il est séparé du local de charge et des 
autres locaux par.un mur:coupe-feu de degré 2.heures {REI120)'et les portes de communication avec l'entrepôt sont 
coupe-feu de degré 2 heures (REI120) avec asservissement du système de fermeture. 

: CHAPITRE 8.19 BUREAUX ET LOCAUX SOCIAUX 

ARTICLE 8.19.1. REGLES DE CONSTRUCTION | 

-+2Les- bureaux: (hors bureaux de quais) et focaux sociaux sont séparés de l'entrepôt par des murs coupe-feu 2 heures 
: (REÏ120) et des portes coupe-feu 2 heures (REH20) munies d'un ferme-porte. 

:- L'évacuation des-fumées et gaz:chauds.est permise:au niveau des'bureaux par la pose d'exutoires représentant 1/100°7° 
Utile de la superficie mesurée en projection. horizontale. Ils doivent.posséder une commande automatique, doublée d'une 

. commande manuelle accessible du sol et située à proximité des issues. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit-et met 
en œuvre Sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de pérarnètres et 
de fréquence pour tes différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence 

de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 8.1.2. CONTROLES ET ANALYSES, CONTROLES INOPINES 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut 
demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par elle même; de prélèvements et 
analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures vibratoires, clfactives ou 
de niveaux sonores. Elle peut également demandér le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de 
l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge dé l'exploitant. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

9.2.1.1.1 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses ” 
L ‘exploitant réalisera une mesure annuelle des rejets atmosphériques. 

921.12 Auto surveillance des émissions par bilan 
Sans objet. 

Article 9.2.1.2. Mesure de l'impact des rejets atmosphériques sur l’environnement 

Sans objet. 

ARTICLE 9.2.2. RÉLEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les prélèvements d'eau feront l'objet d'un relevé mensuel. Les relevés sont reportées sur un registre dédié à cet effet. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES REJETS D'EAUX 

La qualité des eaux pluviales de toitures er de voiries/parkings est contrôlée une fois par an. 

ARTICLE 9.2.4. EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Sans objet. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Le suivi de la nature et des quantités de déchets produits est réalisé au fil de leur production. Les informations relatives 
aux déchets produits sont reportées dans un registre dédié à cet effet. 
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ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DE L'EPANDAGE 

Sans objet. 

ARTICLE 9.2.7. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant doit faire réaliser tous les 3 ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement 
par ,une personne ou un organisme qualifié.-choisi après accord de l'inspection des installations classées. Les 
emplacements sont définis de façon-à apprécier le respect des valeurs limites d'émergence dans les zones où elle est 
réglementée. 

.… La-première campagne de mesures acoustiques sera menée dans les 6 mois suivant la mise en service des installations. 
Les résultats seront transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant la réalisation des mesures. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les.interprète. 1! prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 

:résultats-font présager des risques ou'inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R512-69 du Code de l'Environnement , l'exploitant communique à l'inspection 
des installations classées les résultats relatifs à l'autosurveillance air (article 9.2:1.), eau (article 9.2.3.) et effets sur 
l'environnement (article 9.2.4.) dans le mois qui suit leur réalisation. 
Pour ce faire, l'exploitant établit: un rapport de synthèse rélatif aux résultats des mesures et analyses imposées. Ce 
rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats. de la période considérée (en particulier cause et ampleur des 
écarts}, des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9,1, des modifications éventuelles du programme d'auto 
surveillance et des actions correctivés mises en œuvre.ou prévues avec l'indication de délais de mise en œuvre ainsi que 
de leur efficacité. 
Ce rapport est tenu à-la disposition permanente dé l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Le registre de suivi de la production de déchets est tenu-à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.3.4, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE DE L'EPANDAGE 

Sans objet. 

ARTICLE 9.3.5. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application:de l'article 9.2.7 sont transmis à l'inspection des Installations Classées 
dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

Sans objet. 
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TITRE 10 NORMES DE MESURES 
  

Eventuellement, l'analyse de certains paramètres pourra.exiger le recours à des méthodes non explicitement visées ci- 
dessous. : 
En cas de modification des méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables dans un délai de 6 mois 

suivant la publication. 

POUR LES EAUX : 

Échantillonnage 
Conservation et manipulation des échantillons NF EN ISO 5667-3 
Etablissement des programmes d'échantilonnage NF EN 5667-1 
Techniques d'échantillonnage eaux résiduaires FD 7 90-523-2 

et industrielles 

Analyses 
pH NF T 90 008 

Couleur NF ENISO 7887 
Matières en suspension totales NF EN 872 {1) 
DBO 5 (1) NF T 1899-1 (2) 
DCO (1) NF T 90 101 (3) 
COT (1) NF EN 1484 
Azote Kjeldahi NF EN ISO 25663 
Azote giobal représente la somme de l'azote mesuré par la méthode 

Kjeldahi et de l'azote contenu dans les nitrites et les nitrates 
Nitrites (N-NO2) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et 26777 

Nitrates (N-NO3) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et FD T 90 045 
Azote ammoniacal (N-NH4} NF T 90 015 
Phosphore total NF T 90 023 
Fluorures NF T 90 004, NF EN ISO 10304-1 

CN {aisément libérables) ISO 6 703/2 
Ag FD T 80 112, FD T 90 119, ISO 11885 
AI FD T 90 119, ISO 11885, ASTM 8.57.79 
AS NF EN ISO 11969, FD T 90 119, NF EN 26595, ISO 

11885 
Cd FD T 90 412, FD T 90 119, ISO 11885 

Cr NF EN 1233, FD T 90 142, FD T 90 119, ISO 11885 
Cr6 NFT 90043 
Cu NF T 90 022, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Fe NFT 90 047, FD T 90 112, ISO 11885 
Hg NF T 90 131, NF T 90 113, NF EN 1483 
Mn NF T 90 024, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Ni FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Pb NF T 90 027, FD T 90 142, FD T 90 119, ISO 11885 
Se FD T 90 119, ISO 11885 
Sn FD T 90 119, ISO 11885 . 
Zn FD T 90 112, ISO 11885 
Indice phénot XP T 90 109 
Hydrocarbures totaux NF ENISO 9377-2 + NF EN ISO 11423-1 (4) + NF M 07-203 (5) 
Hydrocarbures aromatiques polycyctiques (HAP) NF T 90 115 
Hydrocarbures halogénés hautement volatils NF EN ISO 10301 
Haïogènes des composés organiques absorbables (AOX) NF EN 1485 

Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté 

(1) En cas de colmatage, c'est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NFT 90-105-2 est 
utilisable. 
{2} Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 18992 est utilisable. 
(3) Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 30 mg/l, et pour les mesures d'autosurveillance, la norme ISO 15705 est 
utilisabte. 
(4) Dès sa parution, la norme XP T 90124 devra être utilisée à la place de la norme NF EN ISO 11423-1. 
(5) L'utilisation de la norme NF M 07-203 est admise pour les mesures d'autosurveillance. Dans ce cas et sauf mention 

contraire figurant explicitement dans l'arrêté préfectorai d'autorisation, c'est le résultat obtenu par la mise en œuvre de 

75 

  
  
 



76 

.… la norme NF M 07-203-qui permet de juger du respect effectif de la prescription réglementaire concernant la teneur du 
rejet en HCT. Une comparaison. avec les. mesures effectuées selon les deux normes NF EN ISO 9377-2 et NF-EN 180 
41423-1.(XP T 90124 dès parution) doit être régulièrement effectuée. 

Déchet solide massif : 

Pour des déchets solides massifs 
Pour les déchets non massifs 

Siccité NF 

-Débit 
- Vapeur d'eau 

Oz 
Poussières 
Co 
SO; 
HCI 
HAP 

Hg 
Dicxineset furannes {PCDD/PCDF) 

COVT : 
Odeurs… 

POUR LES DECHETS : 

Qualification {solide massif} 
XP 30-417 et XP X 31-212 

Normes de lixiviation 
XP X 31-211 
X 30.402-2 

Autres normes 

ISO 11465 

POUR LES GAZ 

Emissions de sources fixes : 
ISO 10780 
NF EN 14790 
NF EN 14789 
NF X 44 052 où NF EN 13284-1 
NF EN 15058 
NF EN 14791 
NF EN 1911-1, 1911-2 et 1911-3 
NF X 43 329 
NF EN 13211 
NF EN 1948-1, 1948-2 et 1948-3 
NF EN 13526 et NF EN 12619 
NF X 43 103 et NF EN 13725 

  

Métaux lourds NF EN 14385 
As, Cd, Cr, Co, Cu, Mn, Pb, Sb, TI et V 
HF NF X 43 304 
NOx NF EN 14792 
:N20 XP 43305 
NH3 NF X 43303 

  

GA X 43552 : 
  

: Elaboration des rapports d'essais pour les mesures à l'émission 

Protocole d'élaboration d'une méthode.alternative d'analyse physico-chimique par rapport à une XP T 90-210 : 
méthode de référence 
  

Emissions de sources fixes. — Méthode de: validation intra-laboratoire d'une méthode alternative XP CEN/TS 
: comparée à une méthode de référence 14793 
  

Emissions de sources fixes.— Harmonisation des procédures normalisées en vue de leur mise GA X 43551 
en œuvre simultanée 

  

    
      

a x : NF EN 14181 Assurance qualité des systèmes dé mesure automatique À GA X 43132 

_Assurance qualité des systèmes de mesure automatique pour le mercure NF EN 14884 : 

Assurance qualité des systèmes de mesure automatique pour les poussières INF EN 3284 

Guide pratique pour l'estimation de l'incertitude de mésurage des concentrations en polluants FD X43131 j 
  

76  



Qualité de l'air ambiant : 
co NF EN 14626 
SO2 NF EN 14212 
Nox (NO et NO) NF EN 14211. 
Hydrocarbures totaux NF X 43 025 
Odeurs NF X 43 101 à X 43 104 
Poussières NF X 43 021 et NF X 43 023 et NF X 43 017 

Os NF EN 14625 
Pb, Cd, As, Ni NF EN 14902 
Benzène NF EN 14662-1, NF EN 14662-2, NF EN 14662-3 
PMio NF EN 12341 
PM NF EN 14907 
Benzo(A}pyrène NF EN 15549 
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TITRE 11 NOTIFICATIONS 
  

Article 41.1- Délai et voie de recours 
{articie L 514.6 du code de l'environnement) 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article 
L511-1 du Code de l’environnement, dans un délai de quatre ans à compter de sa publication ou de son 
affichage, ce délai étant le cas échéant prolongé jusqu'à la fin d’une période de deux années suivant la mise en 
activité de l'instaliation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubies ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une installation 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'exploitation de cette installation ou 
atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 11.2 _- 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le sous-préfet de Cambrai sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée à : 

- Messieurs les maires de SAILLY-LEZ-CAMBRAI, SANCOURT, RAILLENCOURT-STE-OLLE, TILLOY-LEZ-CAMBRAI, , 

- Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du togement, 

- Messieurs les chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande ou concernés par une ou plusieurs 

dispositions de l'arrêté, 

- Monsieur le commissaire-enquêteur. 
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En vue de l'information des tiers : 

-'un- exemplaire du présent'arrêté sera déposé à la mairie de SAILLY-LEZ-CAMBRAI et pourra y être consulté : un 
extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à la 
mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par ies 
soins du maire. 

- le.même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation. 

- un'avis sera-inséré par les-soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux où régionaux diffusés 
dans tout le département. 

FAIT à LIÈLE, le 

23 xs 2915 | 
    

   

  

: Pour le Préf ES 
P.J: annexe Le Secrétaire Géné/a Adjoint, LS : 

k     

  

Yveé de Roquefeull 

  
78  



  

79 

  

GLOSSAIRE 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Abréviations Définition Page 
AM Arrêté Ministériel 16'- 
As Arsenic ii 
CAA Cour Administrative d'Appel 3 
CE Code de l'Environnement 36 
CHSCT Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 43 
COT Carbone organique total 27 
DCO Demande Chimique en Oxygène 27 
HCFC Hydrochlorofluorocarbures 51 

HEC Hydrofluorocarbures 51 

NF. X, C Norme Française 
19 

La norme est un document établi par consensus, qui fournit, pour des usages communs et répétés, 
des règles, des lignes directrices où des caractéristiques, pour des activités ou leurs résultats, 
garantissant un niveau d'ordre optimal dans un contexte donné. 
Les différents types de documents normatifs français 
Le statut des documents normatifs français est précisé par les indications suivantes : 

-  HOM pour les normes homotoguées, 
- EXP pour les normes expérimentales, 
- FD pour les fascicules de documentation, 
- RE pour les documents de référence, 
-  ENR pour les normes enregistrées. 
- GA pour ies guides d'application des normes 
- BP pour les référentiels de bonnes pratiques 
-__ AC pour fes accords 

P DOM Plan Départemental d'élimination des ordures ménagères 3 
PLU Plan Local d'Urbanisme 13 
POI Plan d'Opération Interne 43 
POS Plan d'Occupation des Sols 13 
PPA Plan de protection de l'atmosphère 3 
PPI Plan Particulier d'intervention 43 
PREDIS Plan régional d'élimination des déchets industriels 3 
PRQA Plan régional pour la qualité de l'air 3 
SAGE Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 3 
SDAGE Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 3 
SDC Schéma des carrières 3 
SiD PC Service interministériel de Défense et de Protection Civile 44 
TPOI Indice d'actualisation des prix correspondant à une catégorie de travaux publics (gros œuvre) 13 
UIOM Unité d'incinération d'ordures ménagères 21 
ZER Zone à Emergence Réglementée 32 
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